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I.-. LES TEXTES REGLEMENTAIRES 
 
Á  Décrets n° 2008-377 du 17 avril 2008 
 
Á  Circulaire n° 305 du 03/10/2008, relative aux décrets du 17 avril 2008 
 
Á SROS III 

 

II - LES PRINCIPES GENERAUX 
 
En préŀƳōǳƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {{w ŀŘǳƭǘŜ ou enfant  avec ou sans mention complémentaire spécialisée et/ou 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 
 
Toutes les structures de SSR interviennent après une pathologie médicale ou chirurgicale, aiguë, 
ǊŞŎŜƴǘŜ ƻǳ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜΣ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜ 
est supposé connu ainsi que son traitement.  
 
La mission centrale, commune à toutes les structures de soins de suite et de réadaptation, est la 
réadaptationΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ζƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ 
combinée de mesures dans les domaines médical, social, psychique, technique et pédagogique qui 
peuvent aider à remettre le patient à la place qui lui convient le mieux dans la société ou/et à lui 
conserver cette place ». 

 
Selon la circulaire, la réponse aux besoins dans le champ SSR se caractérise par  des actes à visée 
diagnostique et thérapeutique, des actes de rééducation et de réadaptation, la prévention, 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ  et ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řu patient.  
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {{w ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞΦ  
[Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
polypathologies et des comorbidités de ces derniers. 
 
Au sein de lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ SSR, on distingue différentes spécialités médicales dont la MPR qui se situe 
dans le ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ {{wΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réinsertion. 
 
La démarche de réadaptation repose sur des équipes pluridisciplinaires et des plateaux techniques 
spécifiques et comporte les étapes suivantes : 
 
ü [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜΣ Ł ǎŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 
spécifiques, aux co-morbidités et aux complications Řǳ ŘŞŎǳōƛǘǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΣ 
 
ü [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊŀ-clinique, pluri-professionnelle, des déficiences, incapacités, 
ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ.  
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ü [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ le retour au domicile, une structure de soins adaptée 
ou une strǳŎǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
La préparation de la sortie de la structure doit être anticipée dès le MCO puis être organisée avec le 
patient, son entourage, et les professionnels intervenant Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
thérapeutique et le projet de vie.  
 
ü La réinsertion sociale Υ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
 
ü La réinsertion scolaire et professionnelle.  
 
Pour atteindre ces objectifs les modalités de collaborations et de partenariat entre MCO, SSR, et 
médico-ǎƻŎƛŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ  
 
{ƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΣ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ 
ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ 
 
Dans le cadre de leurs compétences autorisées et/ou reconnues, ces structures doivent contribuer à 
la prise en charge des patients polypathologiques, et/ou lourdement dépendants, et/ou présentant 
des troubles cognitifs et du comportement, et/ou requérant un niveau de soins élevés. 
 
Elles doivent assurer ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳƛ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł  ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻŎƛŀƭύΦ 
 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ όǉǳΩŜƭƭŜǎ soient ou non suivies 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ 
régulièrement évaluée.  
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ charge des décès doivent être formalisés. 
 

III ï LES AUTORISATIONS ET/OU RECONNAISSANCES 
 

III ï 1 - LES PRISES en CHARGE SPECIALISEES et/ou RECONNUES 

 
¢ƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {{w polyvalent peut le cas échéant obtenir une 
mention complémentaire selon la ou les spécificité(s) de son activité, dans une ou plusieurs 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 
- !ŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊ 
- Affections du système nerveux 
- Affections cardio-vasculaires 
- Affections respiratoires 
- Affections des systèmes digestifs, métaboliques et endocrinien 
- Affections onco-hématologiques 
- Affections des brûlés 
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- Affections liées aux conduites addictives 
- Affections de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance. 
 
Les établissements prenant en charge des enfants ou des adolescents devront être titulaires ŘΩǳƴŜ 
mention spécifique. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Ŏƛ-dessus pourront être 
reconnues sur la base de critères définis dans des cahiers des charges spécifiques : cancérologie, 
viroses chroniques, néphrologie, basse vision. Cette reconnaissance sera mentionnée dans les CPOM. 
 
Les dispositions relatives aux autorisations avec mention complémentaire spécialisée ou 
reconnaissance sont déclinées dans les chapitres du présent document correspondants à chaque 
spécialité. 
 

III ï 2 - LES ZONES DE RECRUTEMENT 

 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ {{w ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ όƻǳ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞύ Ŝǘ ŎŜǳȄ 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻn complémentaire en appareil locomoteur, affections neurologiques et 
personnes âgées doivent répondre à un besoin de proximité : leur zone de recrutement sera le 
territoire de santé et les territoires limitrophes. 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎation avec mention complémentaire pour les autres prises 
en charge spécialisées ayant une vocation départementale, interdépartementale voire régionale 
devront définir leur zone de recrutement en fonction des autres établissements exerçant la même 
activité et susceptibles ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƭŀǘŜŀǳ 
technique et les spécialisations des professionnels  médicaux et paramédicaux de la structure. En 
tout état de cause, ces zones de recrutement doivent permettre aux patients de bénéficier, dans la 
ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘΩune offre de soin correspondant à leurs besoins au plus proche de leur 
domicile. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ 
 

III ï 3 ï ETABLISSEMENTS RECOURS-EXPERTISE et CENTRES DE 
RESSOURCE 

 
[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
partenaires sanitaires et médico-sociaux. Ils sont de fait établissements de recours-expertise. 
 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
reconnus comme centrŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ou plusieurs des items suivants: 

 La technicité de leur plateau technique 

 Les compétences très spécifiques de leurs équipes 

 [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ/ou peu fréquentes 

 Leur engagement dans des activités de recherche 
 

Ces établissements donnent des avis très spécialisés aux autres établissements de la même 
spécialité.  
 
Les établissements de SSR indifférenciés et de SSR spécialisés doivent formaliser leurs partenariats. 
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IV PERSONNEL MEDICAL et NON MEDICAL 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎciplinaire comprend au moins les compétences de médecin, infirmier, 
kinésithérapeutes Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Şgalement en tant que de besoin, les 
auxiliaires médicaux, le personnel des professions sociales  et éducatives, les ergothérapeutes, 
orthophonistes et les psychologues.  
tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
compétences nécessaires à la prise en charge pédiatrique. 
 
Le personnel doit bénéficier et justifier ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ continue dans les 
domaines concernés des structures Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ. 
 
Les effectifs et les qualifications du personnel doivent être adaptés en fonction de la population 
accueillie et du niveau de prise en charge.  
 
Cas particulier des établissements de statut privé commercial : ils disposent à ce jour de tarifs 
ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ tŜƴŘant la 
période transitoire, ces effectifs pourront être réévaluées, le cas échéant, en fonction des évolutions 
tarifaires relativeǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ L±!Φ 
 
 

V - L'ORGANISATION 
 
Chaque projet médical doit préciser les pathologies accueillies, les objectifs et les moyens de prise en 
charge des patients. 
 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ {{w ŎƻƻǊŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭΩadaptation du traitement et 
traitent les pathologies intercurrentes. 
 
Elles assurent la continuité des soins 24h/24, et la réponse  besoins médicaux urgents. En dehors des 
heures ouvrables où au moins un médecin est présent dans la structure, la permanence des soins est 
assurée au minimum par une astreinte médicale. 
Si nécessaire, les structures SSR ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜǳǊ ƻǳ ǳƴŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ. 
 
Les collaborations et les conventions de partenariats entre les différentes structures de SSR, et entre 
structures de SSR et établissements de court séjour doivent être favorisées. Leurs évaluations 
périodiques devront être réalisées. 
 
Les structures de SSR ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩinscrire dans des filières de soins et adhérer selon les pathologies 
prises en charge dans des réseaux de soins. 
 
 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ : 

ü Un accès aux soins qui soit identifiable par tous. Les conditions ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ 
conjointement entre les établissements adresseurs et receveurs au ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 
dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ comportant toutes les informations utiles à la prise en charge des patients. 

ü La tenue régulière durant tout le séjour de documents médicaux conformes au code de santé 
publique et à la déontologie et leur transmission. 
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[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ {{w Ŝǎǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳΦ {ƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 
ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩautres activités sanitaires, la capacité peut être réduite, mais jamais 
inférieure à 30 lits et places. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞŜ au tȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ aux 
ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. Cette capacité sera mentionnée dans les cahiers 
des charges correspondants.  
 
Les dispositions réglementaires de vigilance sanitaire (lutte contre les infections nosocomiales, 
ƘŞƳƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ƳŀǘŞǊƛƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ǇƘŀǊƳŀŎƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞlioration continue 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
 

VI - LES LOCAUX ET PLATEAUX TECHNIQUES 
 
[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ 
médicale, le cas échéant par convention avec un autre établissement de santé ou groupement de 
coopération sanitaire. Il dispose de la possibilité de faire réaliser des analyses de biologie médicale, le 
cas échéant par convention avec un établissement de santé ou groupement de coopération sanitaire 
ƻǳ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴalyses de biologie médicale. 
 
Tous les ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ conformes aux normes en 
vigueur et accessibles aux personnes à mobilité réduite dans le respect de la réglementation en 
vigueur.  
 
Ils comportent : 
 
Ğ  ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ł ǳƴ ƻǳ н ƭƛǘǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ƳŀƭŀŘŜ ŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ, des fluides médicaux 
(oxygène, vide).  
Ğ  des espaces réservés aux activités de consultations 
Ğ  ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǾƛŘŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŀǾŜŎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
ŎƘŀǊƛƻǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  
Ceux-Ŏƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǳǊƻƴǘ ŀŎŎŝǎΦ /ƘŀǉǳŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 
traitement de malade devra avoir une surface de 7m2 

Ğ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŀƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩergothérapie 
Ğ des espaces de rangement adéquats 
Ğ des espaces de vie. 
Ğ ǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  
 
 

VII - LES SYSTEMES D'INFORMATION ET LES 
INDICATEURS D'EVALUATION  
 
 
Les structures de SSR  doivent renseigner régulièrement la base de données «SERDEAU», qui recense 
les lits disponibles et offre une visibilité aux services de court séjour quant aux disponibilités en lits 
Řŀƴǎ ƭŜǎ {{w Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ.  
 
9ƭƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƴǘ ƭŜ ǘƘŞǎŀǳǊǳǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ζ trajectoire η  Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏƻurt séjour par le biais de cette plateforme. 
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9ƭƭŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ta{L Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ζ typologie » 
 
Elles  fournissent ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ pour chaque unité focntionnelle:  

- file active (nombre de patients différents vus au moins une fois quel que soit la modalité de 
prise en charge, une fois entre le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1),  
- ŘŞƭŀƛ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
- nƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊόǎύƳƻǘƛŦόǎύ όƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƴƻƴ 
stabiliséŜΣ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǘǊƻǇ 
ƭƻǳǊŘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ ǎǳǇǇƻǎŞŜ ŘΩŀǾŀƭ Řǳ {{wΦ 
- coordonnées des établissements adresseurs représentant 80% des entrées par transfert et la 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦΦ 

 
Les  objectifs à atteindre :  
- ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾité du PMSI pour atteindre 100%  
- pour les établissements ne fonctionnant pas à pleine capacité, justifier au terme du SROS 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ур ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŏible définie dans les objectifs quantifiés de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ pour les SSR adultes et 75% pour les SSR pédiatriques. 
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LES CAHIERS DES CHARGES SPECIALISES 
(mentions complémentaires) 
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République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 

 

 

CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS  
59 [Ω!tt!w9L[ [h/hah¢9¦w EN SSR » 

 

 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  

- le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) 
 

I - DEFINITIONS 
 

 1 ï 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge  

 
Outre les objectifs généraux des programmes de rééducation, de réadaptation et de réinsertion 
ŎƻƳƳǳƴǎ ŀǳȄ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝƴ {{wΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
procédures permettant de prévenir ou de réduire au minimum les conséquences des traumatismes 
ƻǳ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ 
patient. 
 
La prise en charge vise à lui permettre de retrouver des ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇƻǎǘǳǊŜΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
coordination gestuelle, nécessaires à une mobilité, des transferts et des déplacements réalisés de 
façon autonome et qui soient compatibles avec ses habitudes de vie. 
 
 

 1 - 2 Lôorientation de la prise en charge en lien avec lô®tat du 
patient 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ζ locomoteur » est liée à 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎƻƴ ŃƎŜΦ [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎƻƛǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
explorations quant au diagnostic principal, aux fonctions vitales et aux co-morbidités soient 
effectuées. 
 

 1 ï 3 Zone de recrutement, recours-expertise  et/ou centre de 
ressource 

 

  Recrutement  de proximité 
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[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊ Ŝƴ {{w ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ  ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
aux moyens de transport y afférents et à la localisation géographique des établissements ne permet 
Ǉŀǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
   

                           Etablissement recours-expertise et centre de ressource 

 
Les strucǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛque  sont de fait établissements de recours-expertise 
(cf socle commun). 
 
Certains établissements seront amenés à être reconnus en plus de leur orientation spécifique 
« appareil locomoteur » comme établissement de ressource au sein de la région ou non, pour 
certaines affections, en fonction de leur plateau technique et/ou compétences particulières pour des 
prises en charge spécifiques ,complexes ou rares, notamment : 
 
-amputations/malformations des membres  
-infections ostéo-articulaires  
-suites complexes/spécifiques post-chirurgicales (neuro-orthopédiques ,post-traumatiques) 
-troubles orthopédiques dans le cadre des maladies rares (ostéogénèse imparfaite, hémophilie, 
ŘǊŞǇŀƴƻŎȅǘƻǎŜΣΧύ 
-ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ǘǳƳƻǊŀƭŜǎ ƻǎǎŜǳǎŜǎ Χ 
-troubles neuro-orthopédiques complexes: pathologies neuro-musculaires , paralysies cérébrale, 
traumatismes crâniens, ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇǎΣΧ 

 
 

II - MISSIONS 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
jour. 
 
La structure autorisée doit être capable de prendre en charge des patients pouvant nécessiter : 
 

- une rééducation complexe (multidisciplinarité avec au moins 2 intervenants  paramédicaux 
différents) et/ou intensive (au moins 2 heures par jour pour  ƭΩŀŘǳƭte et au moins 1 heure 
ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘύ ǘŀƴǘ Ŝn hospitalisation complète ǉǳΩŜƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ  ƧƻǳǊΣ 

 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ κƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜǎ  ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ tant en 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǉǳΩŜƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ře  jour, 

 
- une surveillance médicale et/ou un traitement médical, en raison de facteurs de co-
ƳƻǊōƛŘƛǘŞΣ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎκǎŞǉǳŜƭƭŜǎκŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜ ǘŀƴǘ Ŝƴ 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǉǳΩŜƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊΣ 

 
- une poursuitŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ 

court séjour (réanimation, post-opératoire précoce ...) pour les prises en charges en 
hospitalisation complète. 

 
 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴt pas des missions spécifiques des 
ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ {{w ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊΦ 
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III - ORGANISATION 
 

 3 - 1 Implantation et capacité 

 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘκƻǳ en hospitalisation de 
jour. 
La structure SSR autorisée en « appareil locomoteur » ne nécessite pas une localisation particulière, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΦ  
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ {{w ζ locomoteur » est de 60 lits et places minimum dans 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎƛ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ 
ǎƛǘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w 
« neurologique » la capacité en HC peut-être réduite à 15 lits. 
 

 3 - 2 Locaux et plateau technique 

 

Eléments obligatoires 
 

è En complément des articles D. 6124-177-7 et D.6124-177-8 (conditions générales des espaces de 
rééŘǳŎŀǘƛƻƴύΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ 
ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻǇƘȅǎƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭƴŞƻǘƘŞǊŀǇƛŜΦ 
 
è 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀccès sur place ou par convention à : 
 
- ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
- ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘƘŝǎŜǎΣ 
- ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΦ 
 

 3 - 3 Personnel 

 

  Personnel médical 
 
Compétences médicales obligatoires Υ atw ƻǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜǎǘŞŜ Ŝƴ atw 
pour le médecin coordonnateur. 
 
Le recours aux autres consultations spécialisées doit être possible notamment en orthopédie et 
rhumatologie, mais aussi en infectiologie, psychiatrie, algologie, ΧΦ 
 

  Personnel non médical 
 
Compétences non médicales obligatoires : IDE, assistant de service social, masseur-kinésithérapeute 
et ergothérapeute. 
 
La structure peut également apporter une prise en charge par ortho-prothésiste, podologue, équipe 
ŘΩinsertion sociale et professionnelle, éducateur, enseignant en activité physique adaptée, 
ŘƛŞǘŞǘƛŎƛŜƴΣ ŜǘŎΧ 
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 3 - 4 Organisation des soins 

 
[ŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ 
moins un infirmier la nuit et par la possibilité de kinésithérapie le week-end et les jours fériés. 
 
A défaut de compétences détenues en interne, des partenariats avec les services et/ou 
établissements disposant notamment de compétences en orthopédie et rhumatologie doivent 
exister. 



Cahiers des charges pour la prise en charge en SSR – Décembre 2009 

Socle commun  général et  cahiers des charges spécialisés  -  ARHIF Page 14 
 

 

République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 

 
 

 

CAHIER DES CHARGES «  PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS DE 
 LA PERSONNES AGEES, POLYPATHOLOGIQUE, DEPENDANTE OU A RISQUE DE 

DEPENDANCE » EN SSR 

 
 
  Dit SSR « Gériatrique » 
 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  

- le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) indifférencié 

- et la circulaire N°DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la filière de soins 
gériatrique 

Les critères de la prise en charge des affections de la personne âgée polypathologique dépendante 
ou à risque de dépendance précisent les principaux points discriminants entre cette prise en charge 
spécialisée et celle indifférenciée. 
 

I - DEFINITION 
 

1 - 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge 

 
La prise en charge de personnes âgées polypathologiques dépendantes ou à risque de dépendance 
en SSR spécialisé répond aux besoins médico-psycho-sociaux de patients âgés après un épisode aigu, 
Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀutre structure de soins sanitaire ou 
médico-sociale ou encore du domicile privé. 
 
Cette prise en charge a pour objectif de favoriser l'entretien ou la récupération optimale de capacités 
physiques et psychiques de patients âgés souffrant d'une ou de plusieurs maladies chroniques 
invalidantes ou susceptibles de le devenir et présentant des risques particuliers et fréquents de 
ŘŞŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
dépendance physique et/ou psychique. 
 

1 - 2 Orientation de la prise en charge en lien avec lô®tat du patient 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ {{w DŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 
complexité de son état de santé. Cette complexité se caractérise par un état fragilisé, une 
polypathologie avec des risques particuliers de décompensation, une dépendance physique et/ou 
ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŎƻƎƴƛǘƛŦǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄΦ  
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Les patients qui ne répondent pas à ces critères ou qui présentent une pathologie prédominante 
relevant d'une autre spécialité peuvent être pris en charge dans un SSR indifférencié ou de spécialité. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŃƎŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ {{w ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ тр ŀƴǎ Ŝǘ 
plus. 
 
{ƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉŀtient ne répond pas aux critères précédents et notamment à celui 
ŘŜ ƭΩŃƎŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊΦ 
 

1 - 3 Zone de recrutement, recours-expertise, et/ou centre de 
ressource  

. 

                           Recrutement de proximité 

 
Le SSR Gériatrique est une structure de proximité répondant aux besoins du territoire de santé (TDS). 
Il doit respecter un objectif de prise en charge de proximité de 75% sur son TDS voire sur le 
département ou les territoires de santé immédiatement limitrophes. 
   

                           Etablissement de recours-expertise et/ou centre de ressource 

 
Les  ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛque  sont de fait établissements de recours-expertise 
(cf socle commun). 
 
Le SSR Gériatrique assure également une mission locale de recours, par convention : 

 en raison : 

-  de la spécificité des compétences gériatriques psycho-médico-sociales pluridisciplinaires  

- Ŝǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘΩŜǎŎŀǊǊŜǎ 
complexes, la dénutrition, les iléo-ǎǘƻƳƛŜǎΧŜǘŎΣ  ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ǇƻƭȅǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ 
dépendante 

 au niveau : 

-  de la (ou des) filière(s) gériatrique(s) à laquelle (auxquelles) il participe, 
-  des différents types de structures SSR 
-  et des autres structures sanitaires ou non 

 par le biais : 

- de relations individuelles interservices entre professionnels : staff, consultations ou échanges 
ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΧ 

-  ŘΩǳƴŜ 9ǉǳƛǇŜ aƻōƛƭŜ DŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ ό9aDύΣ ŜǘŎΧ 

 

Certains établissements seront amenés à être reconnus en plus de leur orientation spécifique 
« gériatrie» comme établissement ressource au sein de la région ou non, pour certaines affections,. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǾƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴtal. 
9ƭƭŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇƻƭȅǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
une affection démentielle et/ou psychiatrique chronique avec troubles envahissant du 
comportement et productifs, consécutif à une décompensation ou à risque de décompensation. 
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II - MISSIONS 
 

2 - 1 typologie de la prise en charge y compris prises en charge 
spécifiques 

 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎΣ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ : 

 

- ǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƳƻŘŞǊŞŜ Υ ŎΩŜǎǘ Ł dire multidisciplinaire, de généralement 
moins de 2 heures par jour 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ 
ƭΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ 

- une surveillance médicale et/ou du traitement et/ou encore une adaptation de la prise en 
charge, en raison de facteurs de co-morbidité, ou de risques cliniques / séquelles /complications de 
l'affection causale ou des pathologies associées 

- une prise en charge importante en soins techniques et de nursing 
-le maintien de la socialisation de la personne âgée 
-ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ 
-ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
-ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎ 
-le développement de la prévention 

 

2 - 2 Indications médicales 

 
Cette prise en charge spécifique couvre des pathologies particulières telles que : 

 

- les troubles cognitifs et démences  
- ƭŜǎ ŎƘǳǘŜǎ Ŝǘ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
- les maladies chroniques et leurs complications 
- les complications de la fragilité liée à l'âge, réversibles ou non  
- ƭŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǉǳŜǎ Řǳ ǎǳƧŜǘ ŃƎŞΧ 

 
Les soins sont essentiellement centrés sur les problèmes spécifiques présentés par ces patients : 

 

- réadaptation physique  
-rééducation des troubles des fonctions supérieures  
- prévention et rééducation des troubles vésico-sphinctériens 
- ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƛƴǎ ŘΩŜǎŎŀǊǊŜǎ  
- réalimentation et rééducation nutritionnelle 
- prévention et rééducation ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΧ 

 

2 - 3 Indications psychosociales 

 
Les populations spécifiques de personnes âgées, notamment présentant des troubles du 
comportement, comme les déments déambulants, ou les patients psychiatriques, doivent également 
ǇƻǳǊǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŜǳǊ ŞǘŀǘΦ 
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III ï ORGANISATION 
 

3 - 1 Implantation et Capacité  

 3.1.1 Etablissement de proximité 

 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭΣ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Υ  
 

 - 60 lits et places pour un établissement exclusivement SSR Gériatrique 

- 30 lits et places pour une structure de SSR Gériatrique implantée sur un site comportant 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

- 20 lits pour une unité de SSR Gériatrique implantée au sein dΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ {{w 
ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ƭƛǘǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎΣ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
développant des compétences gériatriques / sanitaires (circ. filière gériatrique du 28 mars 
2007 - annexe SSR gériatrique). 

 

3.1.2 Etablissement ressource 

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ŝƴ Ŧŀƛǘ :  
V ŘΩǳƴŜ unité fonctionnelle, dite unité de SSR psycho-gériatrique, adossée à une structure de 
{{w ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с 
lits. 

ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƎƴƛǘƛǾƻ-comportementale ou UCC  (cf circulaire filière 
gériatrique du 28 mars 2007), adossée à une structure de SSR, dont la capacité est de 10 à 12 lits. 
 

 

3 - 2 Locaux et plateau technique 

 

Eléments obligatoires 

En complément du D.6124-177-7 (conditions générales sur les espaces de rééducation), les SSR 
ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł 
ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜΦ 
 

Eléments spécifiques minimaux attendus 

LŜǎ {{w ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 
patients âgés présentant une dépendance physique ou psychique : chambres à un ou deux lits 
adaptés à la dépendance : lits à hauteur variable électriques, systèmes de transferts (lève-personne, 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ Χ 
 

Pour les unités de psycho-gériatrie, les chambres sont obligatoirement individuelles et présentent 
un environnement sécurisé. 

- équipements fixes et mobiles en vide et en oxygène 

- douches avec siphon de sol et accessibles aux personnes en fauteuil roulant ou une salle de 
bain handicapés équipée dans le service 

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ : pèse-
personne adapté aux patients ne pouvant tenir ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜōƻǳǘΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
ƳŀǊŎƘŜΣ ŦŀǳǘŜǳƛƭǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ōǊŀƴŎŀǊŘǎ ŘŜ ŘƻǳŎƘŜΧ 

- ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 
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- espaces de circulation équipés de main courante, couloir de déambulation 

- locaux de rééducation : kinésithérapie (table de verticalisation, escaliers, barres parallèles) 
ŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜΧ 

- espace de vie 

- organisation spécifique des locaux dans les établissements ayant des lits de soins palliatifs 
identifiés 

 
Pour les UCC se référer aux termes de la circulaire du 15 septembre 2008. 
 
Eléments spécifiques souhaitables 

- ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Υ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƻƴǘƛƴŜƴŎŜΣ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘǊƛŎƛǘŞΧ 

3.3 Personnel 

 

Compétences 

Compétences médicales obligatoires : 
Gériatre.  

 Pour les unités de psycho-gériatrie : gériatre et psychiatre 

 

Compétences non médicales obligatoires : 
IDE, assistant de service social, masseur-kinésithérapeute, ergothérapeute, diététicien et 
psychologue.  

 Pour les unités de psycho-gériatrie, le psychomotricien remplacera le kinésithérapeute. 

 

Compétences recommandées, selon le profil de la population accueillie, sur site ou par convention : 
MPR, neurologue, psychiatre, EMSP, pneumologue, psychomotricien, orthophoniste, pédicure-
ǇƻŘƻƭƻƎǳŜΣ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊΧ 

 Pour les unités de psycho-gériatrie, le kinésithérapeute. 
 
9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΦ 
 
*NB : pour les UCC se référer à la circulaire du 15 septembre 

 

Formation 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊmée spécifiquement à la prise en charge des patients 
ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ όƳŞŘƛŎŀƭŜΣ 
psychologique, sociale et fonctionnelle) permettant de construire un projet thérapeutique global 
personnalisé.  

 Pour les UCC : médecin ayant une expérience ou une formation en réhabilitation 
cognitivocomportementale. 

 

 En outre, pour les unités de psycho-gériatrieΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜŎŜǾǊŀ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ 
lien avec les neuro-psychiatres. 

 

Recherche et pratiques professionnelles 

 

Actuellement, les équipes pluridisciplinaires de gériatrie, dans le respect des règles déontologiques, 
ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
Ŝǘ ƭΩŜŦŦicience des soins et de la prévention et le service rendu aux patients.  
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Aussi, les SSR Gériatriques devront tendre vers la formalisation de leurs travaux pour partager leurs 
expériences et ainsi participer à la promotion des bonnes pratiques. 
 

3 - 4 Organisation des soins  

 

Prise en charge 

Les différentes étapes de la prise en charge sont : 

 

- De dispenser les soins requis 

- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ǊŞŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ƳŞŘƛŎƻ-psycho-social 

- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ 

- 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

- 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ 

 

Mode de prise en charge 
 

L'état clinique du patient, son degré d'autonomie, son environnement familial et/ou la proximité du 
domicile détermine son mode de prise en charge. 

[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ {{w DŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀǇǊŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƳŞŘƛŎƻ-psycho-social 
du patient. Elle peut se faire soit à ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ǎƻƴ 
domicile et selon la modalité : hospitalisation complète ou partielle. 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ {{w DŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire élabore le projet 
thérapeutique et le projet de vie, elle doit en assurer le suivi et permettre une ré-entrée directe, une 
orientation vers des structures plus adaptées (court séjour gériatrique ou non, en hospitalisation 
complète ou partielle ou encore en hospitalisation à domicile) oǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ ǊŞǇƛǘΦ  
 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ {{w ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ ǳƴŜ 
collaboration étroite entre les différentes structures de soins concernées, les partenaires sociaux et 
médicosociaux, les professionnels de santé libéraux, le CLIC et/ou le réseau de santé et les proches. 
 
Dans les unités de psycho-gériatrieΣ ƭŜ ōƛƴƾƳŜ ƎŞǊƛŀǘǊŜ κ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des décisions prises pour le patient. 
 

Permanence des soins 

 

Lŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ 
moins un infirmier la nuit.  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 
soins, notamment la possƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊΣ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ 
application. 
Celles-ci sont décrites sous forme de protocoles clairs et opérationnels permettant des interventions 
médicales 24h/24. 
 
Dans les unités de psycho-gériatrie, en cas ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ 
et non ouvrables, la prise en charge sera protocolisée.  
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Réseaux et filières 
 

Les établissements accueillant un SSR Gériatrique doivent être inscrits dans au moins une filière de 
soins gériatrique et en avoir signé la convention constitutive. 

Les SSR Gériatriques doivent rechercher une articulation avec les autres SSR, en particulier SSR 
Neurologiques, Cardio-±ŀǎŎǳƭŀƛǊŜǎΧΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ : douleur, cancérologique, soins 
ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ ŘƛŀōŝǘŜΧ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
de ces patients polypathologiques dépendants ou à risque de le devenir. 
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CAHIER DES CHARGES «  PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS  DU 

« SYSTEME NERVEUX » EN SSR 

 

Dit SSR Neurologique 
 
 
 
Outre les éléments décrits dans : 
 
 - la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 

17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique ; 

 - le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) indifférencié. 
 
 

I ï DEFINITION 
 

1-1 Objectifs spécifiques de la prise en charge 

 
La prise en charge spéŎƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜǊǾŜǳȄ Ŝƴ {{w ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜǊǾŜǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘκƻǳ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ 
leur âge, et que ce soit : 
 
 - pour un programme de rééducation et de réadaptation, le plus souvent après une pathologie 
ŀƛƎǳŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴƴǳŜ ; 

 - pour un diagnostic, un bilan ou un suivi dans le cadre de déficiences chroniques 
handicapantes ; 

 - pour des actes médicaux ou médico-techniques spécialisés. 

 

1ï2 Zone de recrutement, recours-expertise   et centres de 
ressource 

 

Recrutement de proximité et/ou interdépartemental 
Les structures de SSR Neurologiques doivent répondre à un besoin de proximité pour la plupart des 
pathologies du système nerveux. Certaines d'entre elles peuvent avoir une vocation  
interdépartementale ou régionale, en fonction de leurs spécificités pour lesquelles elles pourront 
être reconnues centres de ressources (cf chapitre 2.1).  
 
Comme tous les SSR disposant d'une mention complémentaire, les SSR affections neurologiques 
sont, de fait, des établissements de recours pour les autres établissements du territoire.(cf socle 
commun)  
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II ï MISSIONS 
 

2ï1 Typologie de la prise en charge et indications médicales 

 

On distingue quatre types de patients : 
м ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ et complexe :  
tƻǎǘ !±/Σ ǘǊŀǳƳŀǘƛǎƳŜ ŎǊŃƴƛŜƴ ό¢/ύ Σ ǇƻǳǎǎŞŜ ŘŜ ǎŎƭŞǊƻǎŜ Ŝƴ ǇƭŀǉǳŜ Χ 
н ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ 
réinsertion. 
tƻǳǊ ŎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƭŜ {{w ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎΣ 
notamment les suites de gestes techniques comme la gastrostomie, la ventilation invasive ou 
non invasive, la prise en charge de la douleur, des troubles vésico sphinctériens, de la spasticité.  
Ces patients présentent des affections neurologiques lourdes et polyhandicapantes  ,.des 
pathologies neuro-dégénératives ou inflammatoires évoluées .  
3 ς certains patients présentant des pathologies tumorales graves et nécessitant un 
environnement neurologique 
4 - Les EVC ς EPR Υ ŎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭƻǳǊŘŜ όƎŀǎǘǊƻǎǘƻƳƛŜΣ 
ǘǊŀŎƘŞƻǘƻƳƛŜΣ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƴǳǊǎƛƴƎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳlière ; absence 
ŘΩŞǾŜƛƭ ŘŜǇǳƛǎ о Ł с Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ мн Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ǘǊŀǳƳŀǘƛǉǳŜ ŎƘŜȊ 
des patients le plus souvent jeunes ayant une espérance de vie de plusieurs années. 
 
Toutes les structures de SSR pour affections neurologiques doivent être capables de prendre en 
charge des patients pouvant nécessiter : 
 
 - ǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ Τ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 
ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘǳƭǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Τ 

 
 - ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

décompensation ou de complications de l'affection neurologique et de facteurs de co-morbidité;  
 - des soins techniques (dont les stomies) et de nursing importants, 

Ces patients peuvent présenter des troubles des fonctions cognitives et du comportement. 
 

 
Centres de ressources : [Ŝǎ {{w ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳȄ 
patients complexes présentant les affections neurologiques suivantes : 
 
 - les cérébrolésés avec troubles cognitifs importants, (dont le suivi à l'âge adulte du handicap 
ŘŜ ƭϥŜƴŦŀƴǘύ Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŜǳǊƻǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ 
sont indispensables ; 

 - les pathologies médullaires complexes : une expertise en neuro-urologie, en sexologie est 
nécessaire, une compétence dans la réinsertion professionnelle est indispensable, de même 
ǉǳΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ; 

 - les affections neurologiques pouvant nécessiter une ventilation: myopathies, neuropathies 
sévères, sclérose latérale amyotrophique, locked-in syndrome et tétraplégiques hauts : la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƴŜǳƳƻƭƻƎǳŜΣ Ł ǳƴ ƛƴŦŜŎǘƛƻƭƻƎǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
permanence médicale sont indispensables. Un accès aux techniques de communication et à la 
domotique est nécessaire ; 

 - les pathologies neuro-dégénératives ou inflammatoires évoluées : Maladie de Parkinson, 
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sclérose en plaques, démence du sujet jeune, du fait de la complexité de leur prise en charge, 
ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ όƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴŜǳǊƻƭƻƎǳŜύΣ ǎǳǊ 
le plan cognitif ou sur le plan rééducatif (troubles de la déglutition, troubles vésico-sphinctériens, 
ǎǇŀǎǘƛŎƛǘŞΧύ ; 

 - les pathologies tumorales graves du fait de la complexité de la prise en charge médicale 
όƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ƴǳǊǎƛƴƎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ŎǊƛǎŜǎ ŎƻƳƛǘƛŀƭŜǎ ΧύΣ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭ όŘƻƴǘ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
rééducative, psychologique et cognitive. Des conventions avec les unités ou équipes de soins 
palliatifs sont nécessaires. 

 
Ces structures doivent apporter un avis expert dans les cas les plus complexes suivants: diagnostic ou 
ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘκƻǳ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ 
domotique, chirurgie du handicap, bilan uro-dynamique, injection de toxine botulique. 
 

2-2 Modes de prise en charge 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎƻƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ƳƻŘŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎǳŎŎŞder si besoin ; les patients peuvent être admis en 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊΣ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ Ŝƴ a/hΣ Ŝƴ {{wΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ ǊŞƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ōƛƭŀƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎΦ 
 
 
 

III ï ORGANISATION 
 
Le service de SSR Neurologiques est situé ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ {{w ƻǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƻǎǎŞ Ł ǳƴ 
service de neurologie, avec une mutualisation des compétences. Le service a une capacité supérieure 
ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мр ƭƛǘǎΦ {Ωƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

minimum de places de jours est de 4. {Ωƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
minimum de places est de 10 . 
 

3ï1 Les locaux 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ [ŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
neurologique est le pƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜ Ŝǘ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ 
ōƻȄŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎΦ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ Ł ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
indispensable du fait de la fréquence des troubles de la déglutition dans ces pathologies.  
 

3ï2 Les moyens matériels 

 

Eléments recommandés : 
 - 9ƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ :  

* pour chaque patient : lits électriques à hauteur variable,  
* par service : échographe vésical portatif, système de monitoring-enregistrement  de la 

saturation en oxygène, de la pression artérielle, du rythme cardiaque, et accès à un matelas 
anti-escarres type air pulsé en tant que besoin. 

 - Plateau de kinésithérapie avec plan de Bobath à hauteur variable, techniques 
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ŘΩŞƭŜŎǘǊƻǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛŜΣ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ƳŀǊŎƘŜΣ ǊŞŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŘǳǊŀƴŎŜ  

 - tƭŀǘŜŀǳ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ Υ ŞǉǳƛǇŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ƎŜǎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
fonction, la réalisation de petits appareillages, la réadaptation au milieu familial et 
éventuellement professionnel  

 - tƭŀǘŜŀǳ ŘΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛŜ Ŝǘ ƴŜǳǊƻǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
neuropsychologique, du langage, de la communication et en particulier avec support 
informatique.  

Eléments sur place ou par convention : 
 

- [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ 

- [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΣ 

- !ŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
όŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜύΣ   

- Accès à un atelier de fauteuil roulant, 

- Accès à une unité de réanimation ou de soins intensifs. 

 

Eléments souhaitables :  
 

- Balnéothérapie, 

- Salle de sport, 

- 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǎƻŎƛƴŞǘƛǎƳŜΦ 

 

3ï3 Personnel 

 

Compétences médicales :  
 
Le médecin coordonnateur est qualifié spécialiste en médecine physique et de réadaptation ou en 
neurologie. Les patients doivent avoir accès à un médecin qualifié spécialiste en médecine physique 
et de réadaptation et à un médecin qualifié spécialiste en neurologie. Une compétence psychiatrique 
est souhaitée.  
 

Compétences non médicales : 
 

Présence quotidienne : tous les jours ouvrables et fériés: IDE, aide soignant 
 
Présence obligatoire:  
- masseur-kinésithérapeute, orthophoniste, ergothérapeute, tous les jours ouvrables,  
- psychologue et neuropsychologue. 
 
Possibilité de kinésithérapie de week-end et jours fériés. 
 
!ŎŎŝǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭΦ  
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Présence recommandée :  
Diététicien, psychomotricien. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞquipe est formé à la prise en charge des pathologies neurologiques, les effectifs 
ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎΦ  
 

3ï4 La permanence des soins 

 
La continuité des soins est assurée par une garde ou une ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ 
moins un infirmier et un aide-soignant la nuit. 
 

3ï5 Réseaux et filières 

 

Les filières  
 
Les services de SSR pour affections neurologiques prenant en charge les AVC, doivent être intégrés 
dans les filières de prise en charge des AVC. Des circuits spécifiques sont mis en place pour les autres 
ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ a/h Ŝǘ ƭŜ {{w Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 
précocement, en MCO, un projet médico-social. Il est souhaitable que, dès le court séjour, un 
médecin rééducateur intervienne pour aider à définir le projet de réadaptation ; dans certaines 
pathologies comme les cérébrolésés complexes ou la SLA, une évaluation multidisciplinaire 
permettra de préciser les besoins médicaux et de rééducation Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ 
 
Des filières doivent être contractualisées entre les SSR : les SSR  doivent assurer une mission 
ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ {{w ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘǎΦ 5Ŝǎ ƭƛŜƴǎ ŞǘǊƻƛǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
filières neurologiques et gériatriques : concertation pluridisciplinaire en fonction des profils de 
patients.  
 

Lôaval des structures de SSR  
 
Pour de nombreux patients ayant des affections neurologiques, le retour au domicile doit être 
ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ : SSIAD, SAMSAH, voire par une hospitalisation à 
domicile, ces différentes interventions pouvant se succéder si besoin. 
 
La prise en charge en HAD doit être limitée à quelques mois : 
 - HAD de réadaptation et de réƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴ Ǝŀƛƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ 
dans leur cadre de vie ; 

 - HAD conventionnelle pour les prises en charge à domicile ou en EHPAD des patients 
neurologiques lourds et stabilisés. 

 
[ΩŀǾŀƭ Řǳ {{w ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¦{[5 Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞŘƛŎƻ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Υ ǎǳƛǘŜǎ ŘΩAVC et de 
traumatismes crâniens graves, SEP sévères, Parkinson évolués, Maladies neurologiques rares (Chorée 
ŘŜ IǳƴƎǘƛƴƎǘƻƴΣ aŀƭŀŘƛŜ ŘŜ ²ƛƭǎƻƴ ΧύΣ ǇŀǊŀƭȅǎƛŜ ŎŞǊŞōǊŀƭŜΣ ŜƴŎŞǇƘŀƭƻǇŀǘƘƛŜǎ ŞǘƘȅƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǾŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƧŜǳƴŜs et doivent tenir compte de la gravité et la 
lourdeur de certains patients. Afin de réduire les délais pour les structures nécessitant une 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ό/5!ύ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 
personnes handicapéŜǎ ό{!a{!IΣ ¦9wh{Σ a!{Σ C!aΧύΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ  ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 
principe pour une prise en charge non différée, dès la sortie du SSR  avec régularisation secondaire 
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par la MDPH. 
 

Le suivi des patients  
 
Les patients ayant une affection neurologique chronique nécessitent un suivi régulier neurologique, 
physique, cognitif, psychologique et social. Ce suivi permet si nécessaire : 

- de mettre en place certaines thérapeutiques en particulier à visée fonctionnelle : chirurgie 
fonctionnelle, appareillage, toxine ; 

- ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƧǳƎŞŜ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ 
le cadre de séances de réinduction ; 

- des séjours de répit pour soulager la famille et les aidants. 
 

IV ï SOINS DE REEDUCATION POST-REANIMATION 
(SRPR) 
 
[Ŝǎ {wtw ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘΣ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴ 
environnement médical et technique de niveau suffisant pour faire face à des situations cliniques 
ƭƻǳǊŘŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŎŞǊŞōǊƻƭŞǎŞǎ 
(traumatisme crânien, locked-ƛƴ ǎȅƴŘǊƻƳŜΧύΣ ǘŞǘǊŀǇƭŞƎƛǉǳŜǎ Ƙŀǳǘǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴŜ ŀƴƻȄƛŜ 
cérébrale. Ces patients doivent avoir une autonomie ventilatoire minimum de 4 à 6 heures.  
Ils justifient ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊge rééducative : entretien respiratoire et articulaire, prévention des 
complications de décubitus, traitement des complications : spasticité, neuropathie de compression, 
ǇŀǊŀƻǎǘŞƻŀǊǘƘǊƻǇŀǘƘƛŜ ƴŜǳǊƻƎŞƴŜ όth!bύΣ ŜǘŎΦ Χ 
 
Dirigé par un médecin qualifié spécialiste en médecine physique et de réadaptation, cette structure 
Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞŀƴƛƳŀǘŜǳǊΣ ŀǳ ƴŜǳǊƻŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴΣ ŀǳ ƴŜǳǊƻƭƻƎǳŜΣ Ł ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƭƻƎǳŜΦ [ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
des soins est assurée par une garde médicale ; un accès à la réanimation doit être organisé. 
 
Les compétences non médicales sont : 

- obligatoires ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀƛŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
nursing importants chez ces patients, kinésithérapeutes, orthophonistes, ergothérapeutes, 
psychologues, neuropsychologues, assistantes sociales.  

- recommandées pour la  psychomotricienne  
 
5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мн ƭƛǘǎΣ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ :  

- des unités de surveillance continue avec compétence MPR  
- des structures de SSR avec compétence en ventilation mécanique 

 
9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 9±/Σ 9twΣ {{w ǇƻǳǊ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ¦{[5Φ  
 
 

IV ï LES UNITES EVC-EPR 
 
hƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩŞǘŀǘ ǾŞƎŞǘŀǘƛŦ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ό9±/ύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾŜƛƭ ǇŜǊŘǳǊŜ ŀǳ-delà de 3 à 6 mois 
pour une raison médicale, 12 mois pour une cause traumatique. Si le patient répond à quelques 
ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩŞǘŀǘ ǇŀǳŎƛ-relationnel (EPR). Ces deux catégories de patients sont 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ōƛŜƴ 
identifiées. 
 
La grande espérance de vie des personnes en EVC ou en EPR justifie une prise en charge dans des 
unités de proximité dans lesquelles un projet thérapeutique spécifique doit être défini. Pour 
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ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƳŞŘŜcine physique et réadaptation est obligatoire. 
/Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
conscience (LIS par exemple). 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘΩ9±/-9tw Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƳƻƴǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŞǾŜƛƭΦ /Ŝǎ 
services, dénommés selon les régions « éveil » ou « services de rééducation post-réanimation » 
(SRPR), prennent en charge les patients sans éveil, considérés comme stabilisés sur le plan 
hémodynamique et respiratoire (généralement 6 Ł у ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘύΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴƛǘƛŞ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ {wtw όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 9±/-EPR. 
 
Les patients accueillis en unité EVC-9tw ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƎŀǎǘǊƻǎǘƻƳƛǎŞǎΦ [ŀ ǘǊŀŎƘŞƻǘƻƳƛŜ ƴΩest pas 
une contre-ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ 
 
Les objectifs de soins sont particulièrement centrés sur les points suivants : 
 

- maintenir un bien être physique et psychique ; 
- éviter les complications et la douleur ; 
- assurer les traitements médicaux ŘŜ ƭŀ ǎǇŀǎǘƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƻǊǘƘƻǇŞŘƛǉǳŜ ƻǳ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀǳȄ 
ǎƛƳǇƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ 

 
/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ с Ł у ƭƛǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ {{wΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜΦ 
 
La prise en charge médicale doit se répartir entre un temps de rééducation assuré par un médecin de 
ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ƳŞŘƛŎŀƭ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
concerné. 
 
tǊŞǎŜƴŎŜΣ нп Ƙκнп Ƙ Ŝǘ оср ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩL59 Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜǎ 
 
Présence obligatoire de : 
 

- masseur kinésithérapeute ; 
- ergothérapeute ; 
- psychologue ; 
- orthophoniste ; 
- assistante sociale. 

 
Présence souhaitée : 
 

- psychomotricienne. 
 
Une évolution favorable est possible, principalement chez les patients en état pauci- relationnel. 
tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ 
ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀǳȄ ό¦{[5Σ a!{ ΧΦύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 
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CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS 

RESPIRATOIRES EN SSR »  

 

 

dit SSR « Pneumologique » 

  
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/01/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n°2008-377 du 
мт ŀǾǊƛƭ нллу ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞadaptation, y compris la fiche 
technique thématique 

- le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) indifférencié 
 

I ï DEFINITION 
 

1 ï 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge 

 
La prise en charge spécialisée des affections respiratoires en SSR consiste à accueillir les patients 
ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
leur état ne nécessite plus leur maintien en service aigu ou ne leur permet plus de rester à domicile, 
mais exige un traitement et une surveillance spécialisés avant leur retour à domicile. Parmi les 
moyens et modes d'action du SSR respiratoire figure, de façon non exclusive, la réhabilitation 
respiratoire. Il s'agit d'un traitement ayant pour objectif d'améliorer les capacités physiques et la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řϥǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ses activités quotidiennes, mené par une équipe multidisciplinaire, en accord avec le patient, sur la 
base d'un programme individualisé. L'adaptation d'une assistance ventilatoire préalablement mise en 
place ainsi que l'éducation thérapeutique ciblée sur la prise en charge respiratoire font également 
partie des missions du SSR respiratoire.  
 

1 ï 2 Orientation de la prise en charge en lien avec lô®tat du patient 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ζ affections respiratoires » est 
ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ǎŞǾŝǊŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ όŎϥŜǎǘ-à-dire 
intrinsèquement respiratoire, ou extra-respiratoire, neurologique ou neuromusculaire), souvent mais 
Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘϥǳƴŜ ŘŞŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘϥşǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Zone de recrutement : cette prise en charge est à vocation interdépartementale et/ou 

régionale. 
 

Son indication est lôinsuffisance respiratoire chronique (IRC) grave  
ϝ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜΣ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜ ŀƛƎǳ ŀȅŀƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛon ambulatoire ; 
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ϝƻǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ƧŜǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
à domicile. 

Ces unités sont caractérisées par  
- ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻȄȅƎŞƴƻǘƘŞrapie et la ventilation 

mécanique dans ses aspects chroniques ; 
- la réhabilitation respiratoire : prise en charge trans-disciplinaire, axée sur le ré-entraînement à 

ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘȅǎǇƴŞŜΣ ŀƳŞƭƛƻration de 
ƭŀ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜύ Řŀƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴ нκо ŘŜǎ Ŏŀǎ ; 

- ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ; 
- ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ  ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇƴŜǳƳƻƭƻƎǳŜΦ 

 
Pour ces structures ayant une activité à vocation régionale, leur répartition dans la région doit être 
équilibrée autant que possible. A côté de leur vocation régionale, ces établissements doivent 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΦ 
Cette zone de recrutement sera définie pour chaque établissement en fonction des implantations 
des autres établissements exerçant la même activité. (cf chapitre III.2 du socle commun) 
 
[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛque  sont de fait établissements de recours-expertise 
(cf socle commun). 
 

II ï Missions 
 

 2 - 1 Typologie de la prise en charge y compris prises en 
charge spécifiques 

 
La structure autorisée doit être en mesure de garantir aux patients pris en charge : 
 
 - une rééducation complexe et intensive, c'est-à-dire multidisciplinaire dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 
heures par jour ; 
 - ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ 
 ventilation chronique ;  
 - une surveillance médicale et/ou un traitement médical important, en raison de facteurs de 
co-morbidité, ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎκǎŞǉǳŜƭƭŜǎκŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŀƭŜ ; 
 - la poursuite et la stabilisation des fonctions vitales au décours de la prise en charge en court 
séjour (réanimation, post-ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ ǇǊŞŎƻŎŜΧύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄŀŎŜǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩLw/ ƴe relevant pas 
ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ; 
 - la réalisation de  soins techniques et de nursing ; 
 - ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜΦ 
 

2 ï 2 Indications 

 

Indications médicales 
 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
spécialisée : 
 - BPCO stade 3 et 4 ; insuffisance respiratoire restrictive évoluée 
 - ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ ƳƻǊōƛŘŜ ; 
 - rééducation post chirurgie thoracique ; 
 - mucoviscidose ; 
 - bronchectasies ; 
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 - complications respiratoires et ORL des maladies génétiques, des pathologies congénitales et 
des malformations congénitales ; 
 - le retentissement respiratoire des maladies neurologiques centrales et des maladies 
 neuro-ƳǳǎŎǳƭŀƛǊŜǎ όǘŞǘǊŀ Ŝǘ ǇŀǊŀǇƭŞƎƛŜǎΣ {[!Σ ƳȅƻǇŀǘƘƛŜǎΧύ ; 
 - les séquelles respiratoires intrinsèques ou neuro-musculaires des affections aiguës (sans 
 pathologie respiratoire préalable) ayant nécessité un séjour prolongé en réanimation ; il 
s'agit de patients susceptibles de redevenir rapidement ambulatoires. 
 

  Indications psycho-sociales 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ǎŞǾŝǊŜ  Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ 
risque élevé de décompensation, y compris : 
 
- les patients socialement défavorisés (sans domicile ou à très faible revenu) ; 
- les patients ayant  une pathologie psychiatrique stabilisée, et/ou présentant des conduites à 
risque ; 
- les patients pour lesquels un séjour de répit pour les familles est indiqué. 
 

III ï Organisation 
 

3 ï 1 Implantation et activité 

 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ {{w tƴŜǳƳƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ сл ƭƛǘǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł ол ƭƛǘǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 
sur uƴ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 

3 ï 2 Locaux et plateau technique 

 

Eléments obligatoires 
 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φсмнп-177-7 (conditions générales sur les espaces de rééducation), la 
structure doit disposer de : 
 

- ventilation mécanique non invasive ; 
- oxygénothérapie ; 
- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ƭΩƛƴǘǳōŀǘƛƻƴ ǘǊŀŎƘŞŀƭŜΣ ƭŜǎ ƴŞōǳƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊƻƴŎƘƻŘƛƭŀǘŀǘŜǳǊǎΣ ƭΩƻȄȅƎŞƴƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƴŀǎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ 
surveillance continue de la saturation en oxygène ; 

- espaces et équipements nécessaires au drainage bronchique, aux massages et au 
 ǊŞŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ; 

- ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇƴŜǳƳƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀ 
réalisation de radiographies du thoraxΣ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩŜŦŦƻǊǘΣ ŘŜ ŦƛōǊƻǎŎƻǇƛŜǎ ōǊƻƴŎƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ƎŀȊ Řǳ ǎŀƴƎΦ 

 

Eléments spécifiques minimaux souhaitables 
 
- test de marche de 6 minutes ; 
- spiromètre ; 
- salle de sport ; 
- équipement pour oxygénothérapie continue et de déambulation. 
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3 - 3 Personnel  

 
 - compétence médicale obligatoire : pneumologue 
 - compétences para médicales obligatoires : IDE, aides-soignants, assistant de service social, 
 masseur-kinésithérapeute ; 
 - compétences recommandées : MPR, ergothérapeute, psychomotricien, diététicien, 
 psychologue, enseignant en activité physique adaptée, tabacologue, algologue ; 
 - ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
infectiologue, neurologue, psychiatre, chirurgien thoracique ; 
 - ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φсмнп-
177-35, le personnel doit être formé à la gestion des soins spécifiques, à la prise en charge 
 ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ όƻȄȅƎŞƴƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŎƘŞƻǘƻƳƛŜΣ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ 
ōǊƻƴŎƘƛǉǳŜǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŞǊƻǎƻƭǎΣ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ƎŀȊ Řǳ ǎŀƴƎΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƻƛǊŜΦ 

 

3 - 4 Organisation des soins  

 

Permanence des soins :  
 

- présence infirmière la nuit requise ; 
-  possibilité de kinésithérapie le week-end et les jours fériés. ;   
- ƎŀǊŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ;  
-  le pneumologue assure la continuité des soins et participe à une astreinte de sécurité ;  
-  ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ 
convention. 

 
 

Réseaux et filières (conventions signées) 
 
Les filières de prise en charge des patients ayant une IRC doivent être clairement identifiées. En effet, 
ces patients fragiles peuvent être amenés à faire des allers-retours fréquents entre le MCO et le SSR. 
LŘŞŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳƴƛǘŞ a/h ζ sevrage ventilatoire et réhabilitation respiratoire η Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ {{w ζ Prise 
en charge des affections respiratoires » devraient se trouver sur le même lieu (exemple de Bligny). 
 
CƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳƻƴǘ : les services adressant des patients après la phase aiguë en SSR spécialisé doivent 
ǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊΦ 
 
CƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŀƭ : Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŞƧƻǳǊ Ŝƴ {{w ζ Prise en charge des affections respiratoires », les 
patients retournent le plus souvent à leur domicile.  
Ce retour peut nécessiter en outre, pour la poursuite de leurs soins, une HAD, un hôpital de jour, un 
réseau de type Recupair qui a pour mission régionale de proposer le développement ambulatoire de 
la réhabilitation respiratoire. 
 
Suivi par consultation : organisé soit par la structure de prise en charge aiguë, soit par le SSR « Prise 
en charge des affections respiratoires », soit par les deux. 
 
!Ǿŀƭ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ : pour certains patients affectés par  un handicap respiratoire ne permettant plus les 
ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŞŘǳǉǳŞǎΣ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀǾŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀƛǎƻƴǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ŀŘƻǎǎŞŜǎ ŀǳ 
SSR  « Assistance Ventilatoire à domicile » est une mesure préconisée par le groupe de travail 
(confère annexe jointe). 
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République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 

 
 
 

CAHIER DES CHARGES 
«PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS DES SYSTEMES DIGESTIF, NUTRITION, 

METABOLIQUE ET ENDOCRINIEN 

 EN SSR »  

 
Dit SSR « Digestif 

 
Outre les éléments décrits dans :  

- La circulaire n° DHOS/01/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
мт ŀǾǊƛƭ нлу ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
thématique.  

- Le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) indifférencié 
 

I ï DEFINITIONS 
 

1 - 1- Objectifs spécifiques de la prise en charge 

 
La prise en charge spécialisée des affections digestives, nutritionnelles, métaboliques et 
ŜƴŘƻŎǊƛƴƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ {{w ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩinfluencer favorablement le processus évolutif des maladies 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŘƛŞǘŞǘƛǉǳŜΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳȄ 
patients lŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
de vie. 
 

1 - 2 - Lôorientation de la prise en charge en lien avec lô®tat du 
patient 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ζ digestif, nutrition, 
métabolique et endocrinien η Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŞŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ 
Ŝǘ ǎŞǾŝǊŜΣ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŞōǳǘŀƴǘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ƻǳ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƎgravation. 
 

1 - 3 ï Zone de recrutement, recours-expertise  

 
La prise en charge spécialisée en SSR « digestif, nutrition, métabolique et endocrinien» est une 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ǌégion 
doit être équilibrée autant que possible. A côté de leur vocation régionale, ces établissements 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΦ 
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Pour ces structures ayant une activité à vocation régionale, leur répartition dans la région doit être 
équilibrée autant que possible. A côté de leur vocation régionale, ces établissements doivent 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΦ 
Cette zone de recrutement sera définie pour chaque établissement en fonction des implantations 
des autres établissements exerçant la même activité. (cf chapitre III.2 du socle commun) 
 
 

II - MISSIONS 
 

Typologie de la prise en charge et indications médicales 
 
La structure autorisée doit être capable de prendre en charge des patients présentant une ou 
plusieurs des pathologies dans les situations suivantes : obésités sévères et /ou morbides (suites de 
ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩƻōŞǎƛǘŞύΣ ŘŞƴǳǘǊƛǘƛƻƴǎ ǎŞǾŝǊŜǎΣ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƘƛǊǳǊƎƛŎŀƭŜ 
complexe oǳ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴŜ Σ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀƭŎƻƻƭ όǎŜǾǊŀƎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ κƻǳ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜǎΣ ǇŀƴŎǊŞŀǘƛǘŜ ŀƛƎǳšΣ ƘŞǇŀǘƛǘŜ ŀƛƎǳšΣ ŎƛǊǊƘƻǎŜ ƎǊŀǾŜύΣ 
séquelles nutritionnelles de chirurgie digestive lourde y compris celles pouvant nécessiter une 
nutrition parentérale prolongée, séquelles nutritionnelles de troubles du comportement alimentaire 
graves, complications liées au diabète (vasculaires, métaboliques, infectieuses, podologiques). 
 
Par conséquent, la structurŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 
 

- [ŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ƘŜǳǊŜǎ 
ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘǳƭǘŜΣ  

- La surveillance médicale et/ou un traitement médical adapté aux facteurs de co-morbidité 
ou de risques cliniques /séquelles/complications de l'affection causale, 

- [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘŞǊŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊŜƴǘŞǊŀƭŜΣ 
- [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘƻƳƛŜΣ 
- [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜƛƴŜǳǎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ 

 
Les patients présentant des affections des systèmes digestif, nutrition, métabolique et endocrinien, 
ne relevant pas des pathologies mentionnées ci-dessus, relèvent de SSR indifférenciés qui auront 
passés des conventions avec des établissements SSR de recours. 
 
Les patients ne relevant plus des pathologies et prises en charge ci-ŘŜǎǎǳǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ 
SSR indifférencié qui aura passé une convention avec le SSR de recours 
 

III ï ORGANISATION 
 

3 - 1 - Implantation et capacité  

 
[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ζ{{w Řigestif, nutrition, métabolique et 
ŜƴŘƻŎǊƛƴƛŜƴη Ŝǎǘ ŘŜ ол ƭƛǘǎ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ {{w Ŝt/ou des capacités de court séjour. 
 
 
 



Cahiers des charges pour la prise en charge en SSR – Décembre 2009 

Socle commun  général et  cahiers des charges spécialisés  -  ARHIF Page 34 
 

3 - 2 - Locaux et plateau technique 

 
En complément du D.6124-177-7 (conditions générales sur les espaces de rééducation), la structure 
Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞŀdaptation à la vie 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ  
 
 

Eléments spécifiques minimaux attendus : 
 

- Cuisine éducative et thérapeutique (obésité, diabète, troubles du comportement 
alimentaire), 

- Locaux, mobilier et salle de réadaptation adaptés aux poids des patients, 
- {ŀƭƭŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ όǊŜǇŀǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎύΣ 
- Un parc de pompes de nutrition entérale et parentérale, 
- Parcours marche extérieur (obésité), 
- Des chambres individuelleǎ ƻǳ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ  
- {ŀƭƭŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ όƻōŞǎƛǘŞΣ ŘƛŀōŝǘŜύΦ 

3 - 3 - Personnel 

 

Compétences 
 
Compétences médicales obligatoires :  
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŜƴŘƻŎǊƛƴƻƭƻƎǳŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴ ƎŀǎǘǊƻ-entérologue et/ou un 
ƳŞŘŜŎƛƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 59{/ nutrition et/ou DU européen de nutrition artificielle, en fonction du 
profil des patients et de la taille de la structure. 
 
Compétences non médicales obligatoires :  
 
IDE, assistant de service social, diététicien, masseur-kinésithérapeute, psychologue, aide soignant. 
Les ratios en personnel doivent être adaptés en fonction du profil des patients, 
 
Dans tous les cas possibilité de recours à des spécialistes référents et de préférence par présence sur 
le site : chirurgien viscéral, cardiologue, psychiatre, pneumologue, alcoologue, MPR, 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘƻƳŀǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
patients stomisés 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜΣ enseignant en activité 
physique adaptée. 
 

Formation  
 
¦ƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ƴƻƴ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀǳȄ ƎŜǎǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
est organisée dans le service. Cette formation doit être organisée de façon pérenne, prenant en 
compte les renouvellements des équipes. 
 

3 - 4 - Organisation des soins  

 

Modes de prise en charge dans la structure de SSR 
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Ils dépendent des nécessités de prise en charge médicale liée à la pathologie du patient, de son 
ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊΦ 
  
 

Permanence des soins 
 
La permanence des soins est assurée par une garde ou une astreinte médicale 24h/24 en fonction de 
la typologie des patients acceptés, organisée en lien avec les autres unités de soins de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ƭŀ ƴǳƛǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ 
à un laboratoire de biologie médicale 24h/24 est impératif.  
 
 

Réseaux et filières 
 
CƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀƳƻƴǘ :  
 
Les services de médecine et de chirurgie adressant des patients après la phase aigue en SSR 
spécialisés doivent signer des conventions optimisant les relations entre ces différentes structures. 
Ces conventions précisent les modalités de collaboration et visent à assurer la continuité des soins et 
une prise en charge globale des patients. Une évaluation périodique de ces conventions est exigée. 
 
CƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǾŀƭ : 
 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ Ǌépondent plus aux critères de prise en charge en SSR spécialisé, les patients rentrent le 
plus souvent à domicile où ils poursuivent  leurs soins avec des soins infirmiers libéraux ou SSIAD et 
/ou des auxiliaires de vie et /ou des prestataires à domicile ou en HAD.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ ƻǳ Ŝƴ {{w ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ Ŝƴ 
hospitalisation complète ou de jour, soit en USLD, en EHPAD ou  en MAS. 
Le suivi par consultation est organisé soit par la structure aigue soit par celle de SSR spécialisé soit 
par les deux. 
 



Cahiers des charges pour la prise en charge en SSR – Décembre 2009 

Socle commun  général et  cahiers des charges spécialisés  -  ARHIF Page 36 
 

 
République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 

 
 

 
CAHIER DES CHARGES 

«PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS CARDIO-VASCULAIRES EN SSR » 
 

 
 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  

- le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) indifférencié 
 
 

I - DEFINITION 
 

1-1 Les objectifs spécifiques de la prise en charge 

 
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ о ƻŎǘƻōǊŜ нллуΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge spécialisée des affections cardio-vasculaires en SSR a pour objectif la réadaptation 
ŎŀǊŘƛƻǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜΦ [ŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊŘƛƻǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
influencer favorablement le processus évolutif de la maladie ainsi que pour assurer aux patients la 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƻŎŎǳǇŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ 
propres moyens, une vie aussi normale que possible dans la société. Elle constitue une prise en 
charge thérapeutique ayant démontré son efficacité sur la morbi-mortalité 
 

1-2 Lôorientation  

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w cardiovasculaire  est liée à 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜ Ŝǘ/ou ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ {ƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ 
la mesǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭΩŀŘǳƭǘŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǿƛǘŀƭ 
(faible, intermédiaire et élevé) définis par la société française de cardiologie (voir ci-après les critères 
pour la stratification du risque évolutif) permettant de déterminer les modalités de la prise en charge 
et de surveillance (cf. Infra) 
 

1-3 Zone de recrutement, ®tablissement de recours et dôexpertise 

 
La zone de recrutement est départementale et interdépartementale. 
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Les établissements autorisés dans la prise en charge spécialisée en SSR cardio-ǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 
Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎǳŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇƭŀǘŜŀǳ 
technique peut être facilité pour les patients des autres établissements SSR. 
 

II - LES MISSIONS 
 
Le programme de réadaptation cardiaque associe ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ 
ǊŜŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
socioprofessionnelle et un soutien psychologique.  
 

2-1 Typologie de la prise en charge et indications médicales  

 
La typologie et les indications sont celles définies par la Société Française de cardiologie. La structure 
autorisée doit notamment être capable de prendre en charge une ou plusieurs des pathologies 
suivantes : cardiopathie avec ischémie résiduelle sévère, insuffisance cardiaque sévère, réadaptation 
post-greffe ou post-chirurgie cardiaque ; les complications de la chirurgie cardiaque ; les 
cardiopathies congénitales. 
 
Les personnes âgées polypathologiques, incluant une affection cardiovasculaire, dépendantes ou 
susceptibles de le devenir, relèvent de SSR gériatriques ou indifférenciés. 
 

2-2  Toute structure autorisée doit être capable de prendre en 
charge des patients à risque élevé et pouvant nécessiter : 

 

- ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǘ 
ǎŞƧƻǳǊ όǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ Ǉƻǎǘ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ ǇǊŞŎƻŎŜΧύΣ 

- une surveillance médicale et/ou un traitement médical spécialisé en raison des risques inhérents 
à la spécialité, 

- une réadaptation intensive c'est-à-ŘƛǊŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƘκƧƻǳǊΣ 

- une réentraînement complexe avec réévaluation cardiologique quotidienne. 

- ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
 

III - ORGANISATION  
 

3-1 Implantation et capacité  

 
La capacité souhaitable d'une unité d'hospitalisation complète est au minimum de 30 lits et doit être 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {{w ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ сл ƭƛǘǎ ƻǳ ŀŘƻǎǎŞ Ł ǳƴ 
service de cardiologie ou de chirurgie cardiaque. Une unité inférieure à 30 lits doit impérativement 
être adossée à un service de court séjour, incluant une activité de cardiologie. 
 
La capacité minimale d'un hôpital de jour est de 5 places, ce qui permet en moyenne la prise en 
charge de 7-8 patients par jour. Un hôpital de jour dont la capacité est inférieure à 10 places doit 
impérativement être adossé soit à un service de réadaptation cardiaque comprenant des lits 
d'hospitalisation complète, soit à un service de court séjour de cardiologie. 
 



Cahiers des charges pour la prise en charge en SSR – Décembre 2009 

Socle commun  général et  cahiers des charges spécialisés  -  ARHIF Page 38 
 

3-2 Locaux et plateaux techniques 

 

Equipements obligatoires1 

 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φсмнп-177-7 la structure doit disposer sur place : 
 
pour les explorations : 

- écho doppler cardiaque, 

- ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŎŀǊŘƛƻ-ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΣ 

- holter ECG, 

- holter tensionnel, 
 
pour la rééducation : 

- bicyclettes ergométriques,  

- tapis roulant,  

- ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǊƎƻƳŝtres et de matériels de rééducation 

- monitorage par télémétrie, 

- ŦƭǳƛŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘΩŜŦŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 

- saturomètre, 

- cardio-fréquencemètres, 
 
pour les urgences : 

- ŎƘŀǊƛƻǘǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ plateau technique, situés 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǘŜǎǘ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ  
 

Locaux obligatoires² : 
 
- ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ŝǘ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ ƻŦŦǊŀƴǘ тƳч ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ 
ŘΩune surface minimale de 80 m², aérés et ventilés avec téléphone, 

- ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀȄŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 

- ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 
réanimation cardiaque avant transfert (1 ou plusieurs lits avec cardioscopes, défibrillateur, matériel 
ŘΩƛƴǘǳōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴύΦ 
 

3-3 Les modes de prise en charge  

 
[ŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƻǳ ŘŜ ƧƻǳǊ όŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
patient et de la proximité géographique de son domicile). 
 
La réadaptation en hospitalisation complète est indiquée chez les patients plus sévèrement atteints, 
tels que précisé par les recommandations de la SFC : patients à haut risque de complications du fait 
ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƻŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ {{w ǇŀǊ rapport à phase aiguë ou de la sévérité de la pathologie, 
des patients ayant des contre indications ou des impossibilités de prise en charge ambulatoire  
 
La prise en charge en hospitalisation de jour intervient le plus souvent après une hospitalisation en 
service de soins aigus, voire en réadaptation cardiaque hospitalisation complète ou éventuellement 

                                                
2
 Cf. décret relatif aux conditions techniques de fonctionnement des activités de SSR 
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après un passage à domicile. Elle est indiquée chez les patients ayant présenté un accident cardiaque 
non compliqué qui répondent aux critères suivants : 

Ĕ  autonomes,, état cardiovasculaire stabilisé 

Ĕ désadaptation cardio-vasculaire modérée à l'effort, 

Ĕ évolution simple, séquelles minimes, 

Ĕ patient appartenant à un groupe à faible risque, 

Ĕ proximité géographique entre le domicile du patient et l'unité de réadaptation cardiaque. 

 

3-4 Le personnel  

 

Les compétences requises pour une structure sont les suivantes : 
 
Compétences médicales obligatoires : cardiologue dans la structure les jours ouvrables qui assure la 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
cadre de soins 
 
Autres compétences obligatoires : masseur-kinésithérapeute, IDE, diététicien, assistante de service 
social, psychologue et tabacologue. ASQ, 
 
Autres compétences recommandées : diabétologue ou médecin nutritionniste, psychiatre, 
pneumologue, médecin du travail. 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǎǇƻǊǘƛŦΣ 
ergothérapeute, sophrologue, orthophoniste. 
 
Il est impŞǊŀǘƛŦ ǉǳŜ ŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŞ ŀǳȄ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

 

3-5 La permanence des soins : 

 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ζǎŜƴƛƻǊη ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ζƧǳƴƛƻǊη ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 
expérience confirmée des urgences cardiologiques doublŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎǳŜΦ [ŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Ŝǘ ǳƴ ASQ la nuit pour 30 patients est requise et la possibilité de 
kinésithérapie le week-end et les jours fériés est recommandée. 
Une intervention médicale en urgence doit être possƛōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΦ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
des patients vers une unité de soins intensifs et/ou de réanimation doit être organisée par 
convention. 
 

3-6 Réseaux et filières 

 
Les structures de SSR cardio-ǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩaval des structures de soins aigus de cardiologie et 
de chirurgie cardiovasculaire. Les patients sont adressés soit directement à partir de ces services, ou 
après un passage à domicile.  
Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ {{w ŎŀǊŘƛƻǾŀǎŎǳƭŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞǇŀrée le plus précocement possible 
ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƳƻƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
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fournir les renseignements nécessaires à la prise en charge de leurs patients. En retour, les SSR 
ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΦ 
A la fin de la réadaptation, les patients retournent le plus souvent à domicile. En fonction des 
ōŜǎƻƛƴǎΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞ ŀŘǊŜǎǎŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜ {{wΦ 5ŀƴǎ 
tous lŜǎ Ŏŀǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ŘƻǳōƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ 
ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘǎΣ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎǳŜǎΣ ƻǳ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƳƻƴǘ 
Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǾŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎe ultérieure du patient.  
 
Il est recommandé de participer à un réseau de soins thématique (prévention cardiovasculaire, 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜΣ Χύ 
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République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 
 

 
CAHIER DES CHARGES «  PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS HEMATOLOGIQUES ADULTES 

ET ONCO HEMATOLOGIQUES ENFANTS » EN SSR 
 

 
 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  

- le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) indifférencié 
 

I - DEFINITION 
 

1 ï 1 Objectifs spécifiques 

 
/ƘŜȊ ƭΩŀŘǳƭǘŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ {ƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŘΩƘŞƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ƳŀƭƛƎƴŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 
hémopathies malignes et les patients relevant de thérapeutiques immunosuppressives. Chez 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘions oncologiques. Cette prise en 
charge constitue un temps intermédiaire entre les soins aigus et le suivi ambulatoire dans la filière de 
soins et prépare le retour dans le lieu de vie. Elle vise la surveillance et /ou la poursuite des 
traitements liés aux affections onco-hématologiques et le cas échéant le recours aux soins palliatifs. 
Elle a également pour objet de prévenir ou de réduire les conséquences fonctionnelles, physiques, 
psychologiques et sociales des personnes. 
 

1 ï 2 Orientations de la prise en charge en lien avec lô®tat du 
malade 

 
[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƘŞƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ƳŀƭƛƎƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ 
court-ǎŞƧƻǳǊ όƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ {{w ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜύΣ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩƘŞmopathies 
malignes ou relevant de thérapeutiques immunosuppressives, et présentant des complications ou un 
risque élevé de complications aigues nécessitant des soins spécifiques ne pouvant  être réalisés en 
ambulatoire ou en soins de suite polyvalents. 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ƻƴŎƻ-hématologie est liée : 
 

- ǎƻƛǘ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴǎǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞ 
spécialiste en hématologie (ou un médecin présentant une expérience ou une formation attestée en 
onco-hématologie),  

- ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ κƻǳ ǎŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǊŀǇƛŘŜ ŀǳ 
domicile. 
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1 ï 3 Zone de recrutement, recours et expertise, centre de 
ressource 

 
La prise en charge en sƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ŘΩƘŞƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ƳŀƭƛƎƴŜ est une prise en charge spécialisée à 
vocation régionale, ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ 
particulières. Il est important de veiller à un maillage du territoire adapté aux besoins des patients.  
Pour ces structures ayant une activité à vocation régionale, leur répartition dans la région doit être 
équilibrée autant que possible. A côté de leur vocation régionale, ces établissements doivent 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΦ 
Cette zone de recrutement sera définie pour chaque établissement en fonction des implantations 
des autres établissements exerçant la même activité. (cf chapitre III.2 du socle commun) 
[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛque  sont de fait établissements de recours-expertise 
(cf socle commun). 
 
 

II - MISSIONS 
 

2 ï 1 Lôunit® doit °tre en capacit® : 

 
De prendre en charge des patients : 
 

- ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ 
- Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǇƭŀǎƛŜΣ  
- après une greffe, 
- dépendant de transfusion, 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘƛōƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƛƴǘǊŀǾŜƛƴŜǳǎŜ 
- une surveillance médicale et/ou un traitement médical important en raison de 

ŎƻƳƻǊōƛŘƛǘŞǎΣ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎκ ǎŞǉǳŜƭƭŜǎκ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŎŀǳǎŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƎǳšΣ 
 
De pouvoir assurer les prises en charges suivantes:  
 

- Effets secondaires de la chimiothérapie : 
traitements antibiotiques, antifongiques, antiviraux,  
facteurs de croissance,  
transfusions,  
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘǎ όǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊΧύ 

 
- renutrition (nutrition entérale et parentérale) 
- kinésithérapie motrice et/ou respiratoire 
- traitement de la douleur 
- ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ 
- ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ όŜƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎéjour) 
 

2 ï 2 Chimiothérapie 

 



Cahiers des charges pour la prise en charge en SSR – Décembre 2009 

Socle commun  général et  cahiers des charges spécialisés  -  ARHIF Page 43 
 

Les établissements qui pratiquent la chimiothérapie devront se conformer aux recommandations de 
ƭΩLb/!23, et établir une convention avec les établissements autorisés auxquels ils sont associés.  
 
è 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞΣ 
une convention de sous-traitance précisera les conditions de transport des produits ainsi que les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 
 
 

 2 ï 3 Produits sanguins 

 
Pour la fourniture de produits dérivés du sang, une convention avec un site transfusionnel EFS 
proche doit être formalisée (convŜƴǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t{[ Ŝƴ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ ¢ǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩIŞƳƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ό/{¢Iύ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 

III ï ORGANISATION 
 

3 ï 1 Implantation et capacité 

 
[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƻƴŎƻ-hématologie est de 30 lits. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ ƻǳ ŘŜ {{w ŎŀƴŎŞǊƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ 
ramenée à 15 lits.  
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ур҈Φ 
 
[ΩǳƴƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩǳƴŜ 
soixantaine de lits au total, dont des capacités de court-séjour ou de soins de suite. 
 

3 ï 2 Personnel : en terme de compétence et de formation 

 
Le personnel médical 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎƻƛǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ ƘŞƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ƻǳ 
présente une expérience ou une formation attestée en onco-hématologie.  
 
Le personnel non médical 

Cadre infirmier, IDE : 
 
[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŞ Ł ƭΩƻƴŎƻ-hématologie (transfusion, voies centrales, évaluation 
ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊΣ ƳŀƴƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀŎƪǎ ŘŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴΣ ŎŀǘƘŞǘŜǊǎ ŘΩŀōƻǊŘ ǾŜƛƴŜǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
chimiothérapies le cas échéanǘΣ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜύΦ 

                                                
2
  :Recommandations relatives aux relations entre les établissements autorisés pour la pratique de la 

chimiothérapie et les établissements dits « associés »- www.e-cancer.fr. 

 
3
 Bien que ces recommandations sôappliquent à la fois pour la pratique de la chimiothérapie orale et la 

chimiothérapie par voie intra-veineuse, la pr®paration centralis®e ne sôapplique bien entendu que pour 

la chimiothérapie intra-veineuse. 

http://www.e-cancer.fr/
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[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎƻƛƎƴŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜǎΣ Řǳ 
nombre de transfusions, du nombre de gestes techniques, de la dépendance des malades et des 
prises en charges de fin de vie. 

 
Autres personnels : 
¦ƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ł ǳƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜΣ 
masseur-kinésithérapeute, diététicien, et selon le profil des patients du personnel éducatif 
(animateur socio-culturel, aide médico-psychologique). Pour les structures accueillant des enfants 
ou des adolescents, le personnel éducatif doit être formé à leur prise en charge. Possibilité de 
ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ŘŜ ŘƻǳƭŜǳǊκǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊΦ 

 
 

3 ï 2 Locaux ,matériels , plateau technique 

 

Locaux 
Possibilité de chambres à un lit 
[ΩǳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƛǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŜƭŀǎ ŀƴǘƛ-escarres. 
 
[ΩƘŞbergement des accompagnants doit être possible. 
 

Plateau technique 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ƻǳ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǾƻƛǎƛƴΣ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
radiologie et un laboratoire de biologie médicale 24 h/ 24 h, est indispensable. 
 
Pour la fourniture de produits dérivés du sang, une convention avec un site transfusionnel EFS 
ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t{[ Ŝƴ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ ¢ǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩIŞƳƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ό/{¢Iύ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 

3 ï 4 Organisation des soins 

 

La permanence des soins 
 

Elle est assurée par une garde ou au moins une astreinte médicale, organisée en lien avec les 
ŀǳǘǊŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ƭŀ ƴǳƛǘ ŘŞŘƛŞ 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳƎŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
service. 

 

La continuité des soins 
 

Elle Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŘǊŜǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǾŀƭΦ ¦ƴŜ 
convention est établie avec les établissements de court séjour adressant les patients, précisant les 
modalités de collaboration et visant à assurer la continuité des soins et une prise en charge 
globale des patients. 
 
Des réunions de synthèse pluridisciplinaire sont organisées. 
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Filière de soins 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ {{w ƻƴŎƻ-doit adhérer à un réseau cancérologique lequel est intégré dans une 
filière cancérologique. 
 
Les missions dévolues aux soins de suite cancérologiques et leur articulation avec les autres 
structures de prise en charge de ces patients (court-séjour, HAD, SSIAD, prise en charge libérale, 
EHPAD), sont définies et évaluées au sein du réseau de cancérologie. 
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République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 
 
 
 

 
CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE DES ADDICTIONS EN SSR » 

 

 
 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  

- le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) indifférencié 
 

I - DEFINITION 
 
Les services de soins de suite et de réadaptation (SSR) en addictologie ont pour objet de prévenir ou 
de réduire les conséquences fonctionnelles, physiques, cognitives, psychologiques, et sociales des 
personnes ayant une conduite addictive aux substances psychoactives et de promouvoir leur 
réadaptation. 
Les SSR sont une des composantes des structures addictologiques de recours, de niveau 2 
(cf. circulaire DHOS 22/09/2008). Ils accueillent en hospitalisation des patients, dépendants ou non, 
après un sevrage y compris ambulatoire, ou après des soins en hospitalisation complète. 
[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǎ {{w ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳȄ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŀŘŘƛŎǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƻŀŎǘƛǾŜǎΣ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇortementales. 
 

1 - 1 Objectifs spécifiques 

 
La prise en charge vise, à prévenir la rechute et les risques liés à la consommation. 
Les SSR assurent en plus du suivi médical, une aide psychothérapeutique individuelle et collective, et 
un programme socio-éducatif destiné à favoriser la réadaptation à une vie sociale et à domicile. 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ǉǳΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ Ŝƴ 
capacité de prendre en charge des complications somatiques, ou des troubles psychologiques, ou 
psychiatriques, ou des troubles neurologiques et cognitifs ainsi que la réadaptation sociale. 
 

1 - 2 Lôorientation de la prise en charge en lien avec lô®tat du patient 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ζŀddictologie», après sevrage 
simple ou après des soins en hospitalisation complète, est liée à la dépendance et à ses 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ  ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ǉƻƭȅ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ 
psychologiques et familiales.  
Les patients doivent être stabilisés sur le plan somatique, hors phase aiguë. 
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[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ {{w  
 
Le patient doit être volontaire et motivé pour :  
 
-être en mesure de réfléchir sur son comportement addictif   
-accepter ce travail sur soi dans un lieu et un temps propices à la restauration de la personne  
-ŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛ  
-adhérer au contrat thérapeutique proposé par la structure et coopérer aux soins. 
[ŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ  ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŀǳȄ 
ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
La prise en charge peut se faire également dans les situations suivantes : 
 
ü du point de vue organique : détériorations physiques et sensorielles, atteintes somatiques plus ou 
moins importantes et sévères.  
ü du point de vue des fonctions cognitives Υ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŎƻƎƴƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ Lƭ 
ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƴŎǊŞŜǎΦ 
ü du point de vue de la santé mentale Υ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 
ü Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ : les difficultés au plan social, familial, professionnel ; 
environnement peu / mal soutenant ; isolement. 
ü du point de vue de la précarité : précarité sociale (isolement), professionnelle όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ 
perspective) et précarité de logement (hébergement, SDF). 
ü du point de vue des conduites de polytoxicomanie  
 

1 - 3 Zone de recrutement, recours-expertise et centre de ressource 

 
 
Les établissements SSR en addictologie sont des structures départementales. Certains peuvent 
également avoir une vocation réƎƛƻƴŀƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΦ 
Les établissements SSR spécialisés dans la prise en charge des addictions sont de fait des 
établissements de recours (cf socle commun).  
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀlisation de niveau 3. 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ {{w όǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘǎ Ŝǘ 
ƴŜǳǊƻƭƻƎƛŜύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ 
(court séjour et structures médico-sociales). 
 

II - MISSIONS 
 

 2 - 1 Profil des patients 

 
La structure autorisée doit être capable de prendre en charge des patients dépendants : 
 
- ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ Τ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ŘΩau moins 5 H 
par jour qui inclut le temps infirmier. 
- y compris présentant au premier plan des troubles des fonctions cognitives ; 
- y compris présentant des troubles psychologiques ou psychiatriques. 
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 2 - 2 Mode de prise en charge 

 
La durée de la prise en charge varie selon les patients de quelques semaines à 3 mois, 
éventuellement ré-évaluable. Le projet thérapeutique élaboré avec le patient prévoit la durée de son 
séjour. Ce dernier peut être organisé avec des alternances de retour à domicile, dans un but de 
réinsertion et de maintien des liens de proximité. 
 
- Les pratiques thérapeutiques et de réadaptation sont dispensées de façon individuelle ou collective 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǎȅŎƘƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ŘŜ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ 
colƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘŜ ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΧ 
 
- Une prise en charge particulière est effectuée pour des patients présentant au premier plan des 
troubles des fonctions cognitives et qui ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ 
de suite et de réadaptation addictologique classiques.  
Dans ces cas, un séjour préalable dans un SSR  neurologique ou polyvalent avec un programme 
ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ǎΩŀǾŝǊŜ ǎƻǳƘaitable. Ce séjour permet une amélioration 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ {{w 
spécifique. 
 

2 - 3 Mode dôentr®e des patients 

 
- [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ des données 
 Médicales, addictologiques et sociales et faisant état des co-morbidités éventuelles associées à 
ƭΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴΦ 
 
- [Ŝǎ {{w ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ niveau 1, 2 ou 3 pour un sevrage simple ou des soins en hospitalisation 
ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale (CSAPA), soit par un 
accès direct du domicile à la demande du médecin traitant.  
Il est nécessaire de redéfƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
type CSAPA afin de surmonter les difficultés actuelles. 
 

 2 - 4 Modes de sortie des patients et gestion de lôaval 

 
En aval, les établissements de SSR orientent si besoin vers les éǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƧƻǳǊ ό{{wΣ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜΣ ƻǳ ŘΩŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜύΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-
ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ /{!t!Φ [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŝǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘƳƛssion en SSR. 
 
La préparation de la sortie finalise les objectifs du projet thérapeutique personnalisé.  
Elle implique une collaboration entre les différentes structures du dispositif de prise en charge en 
addictologie, les partenaires sociaux et médico-sociaux, les professionnels de santé libéraux, le 
ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ 
ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
 

III - ORGANISATION 
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3 - 1 Implantation et capacité 

 

Implantation géographique 
 

La répartition géographique des soins de suite et de réadaptation doit répondre aux besoins de la 
région et des projets thérapeutiques de ces structures de façon à assurer une couverture 
satisfaisante du territoire. 
 
Le recrutement sΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƘƻǊǎ 
région est indiquée dans les cas suivants : 
- parce que le SSR propose un programme thérapeutique spécifique répondant aux besoins du 
patient 
- parce que des séjours répétés Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ƴŜ ǎǳǎŎƛǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 
- ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΦ 
 
Pour les structures ayant une activité à vocation interdépartementale ou régionale, leur répartition 
dans la région doit être équilibrée autant que possible. A côté de leur vocation régionale, ces 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΦ 
Chaque établissement définira sa zone de recrutement en tenant compte des implantations des 
autres établissements exerçant la même activité. 
 

Capacité souhaitable en lits 
 

¦ƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ {{w Ŝƴ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
15 à 20 lits. Cette unité doit être adossée à un établissement de SSR dont les capacités minimales 
sont définies dans le socle commun afin de pouvoir bénéficier du plateau technique adéquat.  
Une structure de SSR autonome en addictologie comprend au maximum 60 lits à 70 lits. 
Au delà de cette capacité, il Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ {{w Ŝƴ 
plusieurs unités (cf. circulaire DHOS du 22/09/2008). 
 

3 - 2 Locaux et plateaux techniques 

 
[Ŝǎ {{w ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞs 
thérapeutiques et de réadaptation.  
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ƳŞŘƛŎƻ-ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳ 
possible. 
 

3 - 3 Personnel 

 
La prise en charge médicale devra être assurée au minimum par un ou des médecins, disposant d'une 
compétence en addictologie. Si plusieurs médecins  participent à la prise en charge,  la direction de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ  ŘŞǎƛƎƴŜ  parmi les praticiens exerçant en son sein un ou plusieurs médecins 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎΣ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ expérience adaptée à la nature des prises en 
ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΦ  
[Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŀǳȄ Ǉŀǘients. Il donne un avis sur les admissions des personnes à 
accueillir en veillant  notamment à la compatibilité de leur état de santé avec les capacités de soins 
ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 
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La prise en charge psychologique, éducative, sociale est assurée par la présence de psychologues et 
de personnel éducatif et social qualifié (éducateur spécialisé, animateur socioculturel, conseiller ESF, 
aide médico-psychologique, assistant social, etc.) 
Le recours à des avis spécialisés, en particulier en psychiatrie doit être prévu. 
 
tƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ  ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ǎƻƛǘ 
complétée par les professionnels suivants: ergothérapeute, diététicien(ne), éducateur technique, 
moniteur d'atelier, éducateur sportif, psychomotricien, masseur-kinésithérapeute, enseignant en 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΧ 
/ŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŞŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŞǊŜƴƴŜ 
eu égard aux rotations de personnels. 
 
 

 3 - 4 Organisation des soins 

 

La continuité médicale 
 
La continuité médicale des soins est assurée soit par une astreinte, soit éventuellement par 
convention avec une garde externe. Une présence infirmière est assurée 24H sur 24 sur site. 
 

Appartenance aux réseaux et filières de soins 
 
Les SSR sont un temps intermédiaire de prise en charge résidentielle entre les soins aigus et le suivi 
ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΦ 
 
Les SSR spécialisés dans la prise en charge des addictions doivent  conventionner  avec une ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜΦ 
 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ {{w ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
addictologie, aǳȄ ŎƻǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊΣ ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ ƧƻǳǊΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 
établissements de SSR (structure de recours de niveau 2) viennent ainsi poursuivre les soins et 
ǎŜǾǊŀƎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ 
 

Partenariats 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Řǳ 
secteur et plus généralement  de toute association pouvant contribuer à la stabilisation et à la 
ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴt de patients qui le nécessitent. 
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  République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 

 

CAHIER DES CHARGES 
« PRISE EN CHARGE DES AFFECTIONS DES BRULES EN SSR  EN ILE-DE-FRANCE » 

 

 
 

I - DEFINITION 
 

1 - 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge 

 
La prise en charge spécialisée des brûlés en SSR répond aux besoins de patients ayant des problèmes 
cutanéo-ǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
pluridisciplinaires et un plateau technique de rééducation spécialisée. 
/ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ Ŝǘ ŎǳǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 
όŘŜ ŘŞŎǳōƛǘǳǎΣ ŎƛŎŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƻǊǘƘƻǇŞŘƛǉǳŜǎΣ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΧ), de prendre en charge la 
ŘƻǳƭŜǳǊΣ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜǎΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-familliale et 
professionnelle ainsi que le parcours dans le réseau de soins. 
 

1 - 2 Lôorientation de la prise en charge en lien avec lô®tat du patient 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ζ SSR brûlés η Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ŜƴƧŜǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ 
ǇŀƴǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜΦ [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎƻƛǘ 
stabilisé, mais que les problèmes de réanimation soient réglés. Le patient peut être adressé avant la 
Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŜǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎŀƴǎ ǘŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ƴƻƴ 
réalisable en centre aigu. Cette prise en charge précoce permet de réduire les séquelles 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘǎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 
 
/ƘŜȊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ : les troubles de la cicatrisation sont plus fréquents, et imposent un suivi spécialisé tout 
au long de la croissance. 
 

1 - 3 Etablissements de recours 

 
La prise en charge spécialisée en « SSR brûlés η Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 
régional, voire nationale avec accueil des patients les plus lourds des DOM TOM. Ces établissements 
spécialisés dans la prise en charge en SSR des brûlés doivent être référencés par la SFETB*. Ils sont 
ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǾŀƭΦ 
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/ƘŜȊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ : Tous les enfants brûlés traités initialement en centre aigu spécialisé ou non (40% des 
enfants sont hospitalisés en établissement non spécialisé à la phase aigue), doivent pouvoir 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ζ brûlés » pour enfants et adolescents. 
 
 
*SFETB Υ {ƻŎƛŞǘŞ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ǊǶƭŞǎΣ www.sfetb.org 
 

II - MISSIONS 
 

2 - 1 Typologie de la prise en charge 

 
La structure autorisée doit être en mesure de garantir aux patients pris en charge : 
 
- Une poursuite de la stabilisation des fonŎǘƛƻƴǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ŀǳ ŘŞŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǘ 
séjour (réanimation, post opératoire précoce...).  
- ¦ƴŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ 
ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘǳƭǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
- [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘκ ƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
- Des pansements spécialisés, des bandages et/ ou vêtements compressifs 
- Une surveillance médicale et/ou un traitement médical important, en raison de facteurs de co-
morbidité, ou de risques cliniques / séquelles /complications de l'affection causale avec une capacité 
de surveillance 24 H /24  
- Une participation aux discussions médico-chirurgicales 
- Une prise en charge psychologique et/ou psychiatrique 
- ¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ōƛƭŀƴǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƛŎŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŘŞǇƛǎǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ όŜǘ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƘŜȊ ƭΩŜƴŦŀƴǘύ Ŝǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ 
et de proposer si nécessaire une chirurgie réparatrice fonctionnelle et esthétique. 
- Une éducation thérapeutique du patient et de son entourage 
- La mise en place des conditions ŘΩǳƴŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ όŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Χύ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
poursuite des soins 
 

2 ï 2 Indications 

 

Indications médicales  
 

Certains types de brûlures relèvent plus particulièrŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ : 
 
A ce titre, la structure autorisée doit être capable de prendre en charge les brûlures graves 
όǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Ŝǘκƻǳ ŞǘŜƴŘǳŜǎύΣ ƭŜǎ ōǊǶƭǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǾƛǘŀƭŜ όŦŀŎŜύΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ 
esthétique (plis de flexion, mains, thorax, face, cou) ou particulière comme le périnée, les brûlures 
avec lésions associées (polytraumatisés), les brûlures entraînant des amputations de membre ou de 
segment de membre, les brûlures avec complications orthopédiques infectieuses, les brûlures avec 
plaie infectée. 
 
Elle doit également être capable de prendre en charge les suites de greffes de peau (immédiates et 
en séquelles), les suites de chirurgie à visée de reconstruction fonctionnelle et esthétique et les 
pathologies cutanées graves non liées à la brûlure mais qui justifient des pansements complexes et 
une prise en charge de rééducation et/ ou de réadaptation. 
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Indications psychosociales 
 

La structure autorisée doit également être capable de prendre en charge : 
 
Les patients brûlés socialement défavorisés (sans domicile ou à très faible revenu) qui ne peuvent 
assumer seuls les soins et doivent être hospitalisés dans des services de SSR pour éviter une 
aggravation des plaies ou la survenue de séquelles invalidantes. Cependant, ces patients ne doivent 
şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞǎ Ŝƴ {{w ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ōǊǶƭǳǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ 
complications. 
 
Les patients psychiatriques présentant des brûlures, doivent être hospitalisés en « SSR brûlés »dans 
le cas ou la brûlurŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎΦ 
 
Il en est de même pour les patients présentant des conduites à risque, et les victimes de 
maltraitance. 
 

III ï ORGANISATION 
 

3 - 1 Implantation et capacité  

 
[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘe spécialisés en « SSR brûlés » est de 20 lits minimum 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
spécifique  
 
/ƘŜȊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Υ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ζ SSR brûlés » est de 10 lits 
 
Pour ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ур ҈Φ 
 

3 ï 2 Locaux et plateau technique 

 
En complément du D.6124-177-7 (conditions générales sur les espaces de rééducation), la structure 
Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭƴŞƻǘƘŞǊŀǇƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ όǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴύ Ł ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ 
ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Ł ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘƘŝǎŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴ 
ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΦ  
 

Eléments spécifiques minimaux attendus 
 

- Au moins une douche filiforme ou vacuothérapie. 
 
- En kinésithérapie : des espaces suffisants pour permettre des soins individuels ; des équipements 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
marche, le rŞŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƳŀǎǎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
physiothérapie. 
 
- En ergothérapie : des locaux spécifiques répartis en locaux individuels ou communs et en ateliers, 
équipés pour : la rééducation analytique et globale de la préhension, du geste et de la fonction, la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ όŎƻƴŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘǳƭǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ƻǳ ƳŀǎǉǳŜǎ ŦŀŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƻǊǘƘŝǎŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǎƻŎƛƻ-familiale et professionnel. 
- Une ou plusieurs salles de pansements spécialisés permettant des soins sous antalgie (sédation ou 
analgésie) avec une attention particulière pour éviter le développement des infections nosocomiales. 
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- Un atelier de couture (confection de vêtements compressifs). 
 
- Des chambres individuelles oǳ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΦ  
 
- {ŀƭƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛŜΣ ƭŜ ƳŀǉǳƛƭƭŀƎŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ  
 
- {ŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘΣ ŘŜ ƳǳǎŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘΦ  
 

Autres locaux  
Bureau(x) destiné aux consultations médicales, entretiens avec le psychologue, consultations de lutte 
contre la douleur, consultations psychiatriques. 

 

3 - 3 Personnel 

 

Compétences 
 

Compétences médicales obligatoires : MPR ou médecin « brûlologue » (expérience et/ou formation 
attestée en brûlure). 
 
Compétences non médicales obligatoires : IDE, assistant de service social, masseur-kinésithérapeute, 
orthophoniste, ergothérapeute, psychomotricien, diététicien, psychologue, prothésiste ou orthésiste.  
 
Dans tous les cas possibilité de recours à des spécialistes référents et de préférence par présence sur 
le site : chirurgien plasticien et spécialiste de la main, algologue, psychiatre, nutritionniste, 
ophtalmologue, ORL, cardiologue, neurologue, pneumologue, etc.  

 

Formation 
 
Une formation adaptée des soignants non médecins à la brûlure et aux soins (pansements, orthèses, 
mise en place de vêtements compressifs), à la prise en charge de la douleur et à la dimension 
psychologique des patients, est organisée dans le service pour le personnel de la structure référente 
spécialisée et pour les structures partenaires dépendante du réseau. Cette formation doit être 
organisée de façon pérenne, prenant en compte les renouvellements des équipes. 

 

Activité de recherche 
 
Les structures de SSR brûlés doivent avoir une activité de recherche clinique. 

 
 

3 - 4 Organisation des soins  

 

Modes de prise en charge 
 
LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ atw Řǳ ζ SSR brûlés » en service aigu du CTB 
(Centre de traitement des brûlés), pour évaluer tous les patients Υ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƛƎǳǎ Ŝǘ ƭŜ {{wΣ ŀŦƛƴ 
de déterminer un programme thérapeutique commun pour les patients qui le nécessitent. 

 
Dans la structure de SSR, les modes de prise en charge dépendent de l'état clinique du patient, de 
son degré d'autonomie, de son environnement familial et de la proximité du domicile. Il peut s'agir 
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d'hospitalisation complète, de semaine, d'hospitalisation de jour, de soins externes en soins 
infirmiers et/ou en soins de rééducation spécifiques. Les moyens pour y parvenir sont le recours à 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
suivi et les éventuels soins en ambulatoire.  
[ΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όƻǳ ƭŀ ǊŞƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝƴ {{w ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ 
d'expertise, ajustements thérapeutiques et traitements de complications. 
Des consultations médico-chirurgicales pluridisciplinaires doivent être assurées dans la structure de 
SSR spécialisés ou en centre aigu. 
Le « SSR brûlés η Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ 
pour la prise en charge optimale de toutes les complications (orthopédiques, neurologiques et 
psycho-ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΧύ Ŝǘ ŎƻƳƻǊōƛŘƛǘŞǎΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛŦ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƛŎŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜΣ Řƻƛǘ 
être proposé au patient. Ce suivi est mis en place en collaboration avec le médecin traitant et le 
chirurgien, soit dans la structure de SSR, soit dans le service de consultation attaché au CTB. 

 

Permanence des soins 
 

La permanence des soins est assurée par une garde ou une astreinte médicale 24/24 H et par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ƭŀ ƴǳƛǘ dédié au service.  
 

Réseaux et filières 
 

CƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀƳƻƴǘ :  
 
Les CTB adressant des patients après la phase aigue en SSR spécialisés doivent signer des 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜΦ 
 
Les établissements périphériques non spécialisés prenant en charge des brûlures  doivent 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ {{w ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ōǊǶƭǳǊŜ ό ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
PMSI des flux année N+1 permettra de comparer les taux de transferts en SSR entre les structures 
aigues spécialisées et non spécialisées). 
 
CƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǾŀƭ : 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŞƧƻǳǊ Ŝƴ ζ SSR brûlés », les patients rentrent le plus souvent à leur domicile. Mais ils 
peuvent être adressés pour la poursuite de leurs soins : 
En HAD de réadaptation (Coubert, Eaubonne MontmoreƴŎȅΣ ΧύΦ 
Dans une structure HDJ de SSR polyvalent (1 par département de manière à définir pour un maillage 
idéal dans la région). 
Dans une structure spécialisée référencée pour le séjour en Centre Thermal.  
Le suivi par consultation est organisé soit par la structure aigue soit par celle de « SSR brûlés » soit 
par les deux. 
Le réseau établit des liens avec les kinésithérapeutes de ville qui le souhaitent moyennant une 
formation donnée soit par la structure aigue soit par celle de « SSR brûlés ». 
 
Les structures de SSR polyvalent accueillant des patients en HDJ (ou structures « relais »), doivent se 
ǇƻǊǘŜǊ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
de compétences et de moyens en matière de rééducation en peau brûlée. Une convention sera 
signée entre les structures relais et le Centre de SSR spécialisé, afin de formaliser les relations entre 
les différents acteurs et leurs implications respectives dans la démarche. 
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/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ ŀǳ CRF de Coubert, comme les centres de rééducation de 
La Chataigneraie (75), des Peupliers (75), de Garches (92), et de Gonesse (95). Dans les autres 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ : 

 dans le 78 : Le Terrier ou Rambouillet 

 dans le 91 : [ŀ /ƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

 dans le 93 Υ [Ŝ /I ŘΩ!ǳƭƴŀȅ 

 dans le 94 : Les centres de Villiers sur Marne ou Valenton 
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République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 

 
 
 

 
CAHIER DES CHARGES CANCEROLOGIE EN SSR 

 

 
Outre les éléments décrits dans : 

- la circulaire N°DHOS/O1/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n° 2008-377 du 
17 avril 2008 réglementant l'activité de soins de suite et de réadaptation, y compris la fiche 
technique thématique  

- le socle commun pour les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) indifférencié 

 
 

I - DEFINITION 
 

1 ï 1 Objectifs spécifiques 

 
/ƘŜȊ ƭΩŀŘǳƭǘŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ŘŜ ŎŀƴŎŞrologie, concerne les tumeurs malignes 
solides. Elle constitue un temps intermédiaire entre les soins aigus et le suivi ambulatoire dans la 
filière de soins et prépare le retour dans le lieu de vie. 
 

1 ï 2 Orientations de la prise en charge en lien avec lôétat du 
malade 

 
[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŎŀƴŎŞǊƻƭƻƎƛŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘ-
ǎŞƧƻǳǊ όƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ {{w ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜύΣ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ 
maligne et présentant une altération importaƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 
des soins spécifiques ne pouvant être réalisés en ambulatoire ou en soins de suite polyvalents.  
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ŘŜ ŎŀƴŎŞǊƻƭƻƎƛŜΣ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ : 
 

- soit à un état clinique nécessitant un suivi quotidien par un médecin qualifié spécialiste en 
cancérologie, ou un médecin présentant une formation ou une expérience attestées en cancérologie, 
 

- ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀnce quand les contraintes 
ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǊŀǇƛŘŜ ŀǳ 
domicile. 
 

1 ï 3 Spécificité de la prise en charge et maillage régional 
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La prise en charge de SSR de cancérologie est une prise en chaǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ 
patients complexes et nécessitants des compétences médicales particulières. Les patients peuvent 
şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ {{w ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ ƻǳ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ 
habituel. 
 
Il est important ceǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ {{w 
de cancérologie et celles de SSR polyvalent permette un maillage régional suffisant, afin de garantir 
aux patients une offre de proximité et, leur éviter des trajets trop longs notamment pour des prises 
en charge itératives. 
 

II - MISSIONS 
 

2 ï 1 Typologie de la prise en charge y compris prise en charge 
spécifique 

 
[Ω¦ƴƛǘŞ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ƻƴŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 

charge :  
 

- de renutrition (nutrition entérale et parentérale) 
 

- des effets secondaires de la chimiothérapie : 
traitements anti-émétiques 
traitements antibiotiques, antifongiques, antiviraux,  
facteurs de croissance,  
transfusions,  
isolement pour BMR 
isolement pour aplasie 

 
- de surveillance de stomies (et éducation des patients) 

 
- ŘΩƻȄȅƎŞƴƻǘƘŞǊŀǇƛŜ 

 
- de kinésithérapie motrice ou respiratoire 

 
- de traitement de la douleur 

 
- ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ¦{t 

 
 

2 ï 2 Chimiothérapie 

 
En plus des prises en charge citées dans le paragraphe 2.1, certains établissements associés pourront 
être reconnus au titre de la pratique de la chimiothérapie : 
 
èIls devront se conformer aux recommandaǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLb/!ϝ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜϝϝΣ 
et établir une convention avec le(s) établissement(s) autorisé(s) au(x)quel(s) ils sont associés.  
 
è 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞΣ 
une convention de sous-traitance précisera les conditions de transport des produits ainsi que les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 
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*  :Recommandations relatives aux relations entre les établissements autorisés pour la pratique de la 
chimiothérapie et les établissements dits « associés »- www.e-cancer.fr. 
 
**  Υ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƻǊŀƭŜ 
et la chimiothérapie par voie intra-ǾŜƛƴŜǳǎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ 
que pour la chimiothérapie intra-veineuse. 
 
 

  2 ï 3 Produits sanguins 

 
Pour la fourniture de produits dérivés du sang, une convention avec un site transfusionnel EFS 
ǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t{[ Ŝƴ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύΦ 
Il est nŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ ¢ǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩIŞƳƻǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ό/{¢Iύ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦǳǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 

III ï ORGANISATION 
 

3 ï 1 Implantation et capacité 

 
[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǘŜ ǎpécialisés en cancérologie est de 15 lits. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ур ҈Σ ƎŀƎŜ ŘŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΦ 
 
[ΩǳƴƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩǳƴŜ 
soixantaine de lits au total, dont des capacités de court-séjour ou de soins de suite. Il est souhaitable, 
ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΣ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ŘŜ 
cancérologie en court-séjour, soit de soins palliatifs en court-séjour ou en soins de suite. 
 

3 ï 2 Compétence et  formation des personnels 

 

Le personnel médical 
 
[Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻƴŎƻƭƻƎƛŜ όŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 5¦ 
ŘΩƻƴŎƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜύΦ 

 

Le personnel non médical 
Cadre infirmier, IDE : 

 
Le personnel soignant doit être formé à la cancérologie (maniement de packs de nutrition, cathéters 
ŘΩŀōƻǊŘ ǾŜƛƴŜǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ǎǘƻƳŀǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ƳŀƴƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
pratiquant la chimiothérapie). 

 
Les ratios en personnel doivenǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ 
ǎƻƛƎƴŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŎƘƛƳƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
dépendance des malades et des prises en charges de fin de vie. 

 

http://www.e-cancer.fr/
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Autres personnels : 
 

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩaccès à un psychologue masseur-kinésithérapeute, diététicien, assistante sociale, 
ƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎύΦ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΦ 

 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŀǾŜŎ 
participation du psychologue. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΦ 

3 ï 3 Organisation des soins 

 

La permanence des soins 
 

Elle est assurée au minimum par une astreinte médicale, organisée en lien avec les autres unités 
ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ƭŀ ƴǳƛǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

 

La continuité des soins 
 
Une convention est établie avec les établissements de court séjour adressant les patients, précisant 
les modalités de collaboration et visant à assurer la continuité des soins et une prise en charge 
globale des patients. 
 

Filière de soins 
 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ {{w /ŀƴŎŞǊƻƭƻƎƛŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Řƻƛǘ ŀŘƘŞǊŜǊ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎŀƴŎŞǊƻƭƻgie lequel est intégré 
dans la filière cancérologique. 
 
Les missions dévolues aux soins de suite cancérologiques et leur articulation avec les autres 
structures de prise en charge de ces patients (court-séjour, HAD, SSIAD, prise en charge libérale, 
EHPAD), sont définies et évaluées au sein du réseau de cancérologie 
 

3 ï 4 Locaux, matériels et plateau technique 

 
[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
 
[ΩǳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƛǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŜƭŀǎ ŀƴǘƛ-escarres. 
 
La présence ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ƻǳ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǾƻƛǎƛƴΣ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
radiologie et un laboratoire de biologie médicale 24 h/ 24 h, est indispensable. 
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République Française 

Agence Régionale de l'Hospitalisation de l'Ile de France 
 
 
 

CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE DES 
 VIROSES CHRONIQUES EN SSR »   

 
Outre les éléments décrits dans : 
- la circulaire N° DHOS/01/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux décrets n°2008-377 du 17 avril 
нлу ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de soins de suite et de réadaptation, 
- le socle commun pour les Soins de Suite et de réadaptation indifférencié. 
  

I ï Définition 
 

1 ï 1 Objectifs spécifiques de la prise en charge 

 
/ƘŜȊ ƭΩŀŘǳƭǘŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {{w ζ viroses » concerne les personnes porteuses du 
VIH (dont celles co-infectées par les virus des hépatites) et celles mono-infectées par les virus des 
hépatites (hors VIH). 
 
Elle constitue un temps intermédiaire entre les soins aigus et le suivi ambulatoire et prépare le retour 
Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ  ǾƛŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞ όǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ κ ƻǳ ƳŞŘƛŎƻ-social)4. 
 
Cette prise en charge a pour objet de prévenir et réduire les conséquences fonctionnelles, physiques, 
cognitives, psychologiques et sociales des déficiences et des limitations de capacité, de promouvoir 
la réadaptation et la réinsertion, permettant un retour au domicile avec une autonomie suffisante. 
 
[ΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ SSR contribue à la surveillance médicale, la poursuite des traitements et leur 
ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ό9¢tύΦ 
 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ de la 
réévaluation de la situation et du bénéfice effectif des rééducations.  
 

1 ï 2 Lôorientation de la prise en charge en lien avec lô®tat du 
patient 

 
[ΩǳƴƛǘŞ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ǘƻǳǎ ŀƎŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊΣ 
ŘΩun SSR polyvalent, du lieu de vie (domicile,  institution médico-sociale, établissement 
pénitentiaire..). 
 
Les prises en charge répondent à des besoins variés. 
 
Dans le domaine du VIHΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

                                                
4
 Cette offre dôaval est parfois insuffisante ou ®loign®e  
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- ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ǉƻǎǘ ŀƛƎǳΣ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀƴŎŜΣ  
- prise en charge des complications neurologiques du VIH, 
-initiation de traitements complexes ou changements de traitements (anti-rétroviraux, antibiotiques, 
ŀƴǘƛŦƻƴƎƛǉǳŜǎΧύ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ  ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘκƻǳ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ Ǉrimo 
arrivant, sortant de prison),  
- prise en charge de la co infection par la tuberculose et de certaines infections opportunistes, du fait de 
la gestion parfois complexe de la restauration immunitaire, 
- gestion des co-morbidités et co infections, 
- effets indésirables lourds des traitements, patients en échec thérapeutique  
- besoins spécifiques en cancérologie (cancers solides) et hématologie (lymphomes), 
- prise en charge nutritionnelle et des complications métaboliques et/ou cardiovasculaires, 
- insuŦŦƛǎŀƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛƴǎ ŘΩŜǎŎŀǊǊŜǎΣ 
-ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ ǊŞǇƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ 
(aidants familiaux) et/ou  eux-mêmes doivent être  temporairement soulagés, 
- prise en charge pré et post natale des femmes VIH positives. 

 
Pour les personnes mono infectées par le VHC : 
 
- ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ό ŀƴǘƛǾƛǊŀǳȄΣ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΦΦύΣ 
 
 
 

1 ï 3 Etablissement de proximité et/ou de recours, référent 

 
1.3.1 {ΩŀƎƛssant de patients complexes, nécessitant des compétences particulières, cette prise en 
charge concerne des établissements  spécialisés de recours. Selon le profil des patients, les unités 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎΦ 
 
1.3.2 Certains services peuvent développer un pôle de référence, recrutant certaines pathologies 

ƻǳ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǎŀǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘe. 

 
 
мΦоΦо /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴ {{w ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ 
±LI  ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ5. 

 
 [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƘƾǇƛǘŀƭ  ŘŜ ƧƻǳǊ ƻǳ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ {{w ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ 

dans le domaine des viroses. 
 

II ï Missions (profil des patients pris en charge, 
pathologies spécifiques) 
 
[ΩǳƴƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΥ 
 
un neuroςsida : pathologies neurologiques lourdes (démence par encéphalite, leuco-encéphalite 
multifocale progressive (LEMP), toxoplasmose cérébrale) responsables de séquelles très invalidantes, 

                                                
5
 Les patients sont  encore trop souvent refusés au motif de leur séropositivité. 
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parfois non réversibles, souvent liées à un diagnostic tardif ou une prise en charge tardive dans un 
contexte marqué par la précarité sociale et/ou les  troubles psychologiques antérieurs, 
une tuberculose : Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƛƴŀǳƎǳǊŀƭŜΣ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ 
prise en charge complexe compte tenu des interactions médicamenteuses et du contexte 
environnemental,  
la co- infection avec hépatites : compte tenu de la complexité des traitements et de la lourdeur des 
situations, 
pendant la grossesse et en suites de couche : ŀƛŘŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀƴŎŜ (prévention de la transmission 
mère/enfant et du traitement du bébé), soutien psychologique όŎƘƻŎ ŘŜ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
prise en charge de la dépression post natale)Σ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 
évaluation et soutien du lien mère/enfant, orientation, gestion des morbidités (tuberculose, cancer 
du col).  
une pathologie tumorale :  dans le cadre du VIH (lymphome hodgkinien ou non, sarcome de Kaposi 
évolué) ou cancers plus fréquemment rencontrés chez les personnes séropositives  (cancer du 
poumon, cancer anal..) pour les séjours inter cure. Les chimiothérapies sont assurées par convention 
avec une structure autorisée ou reconnue en cancérologie. 
des déficits nutritionnels sévères, des troubles métaboliques : gestion de la nutrition entérale et 
parentérale, des dyslipidémies, des anomalies phosphocalciques, 
des échecs thérapeutiques : gestion de traitements lourds, soutien psychologique, prise en compte 
du contexte ( précarité, profil psychologique) 
des hépatites : 
- ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇǎȅŎƘƻ-social difficile (psychiatrique, 
addictions, désinsertion sociale), 
- prise en charge des complications : cirrhoses (compensées et décompensées), carcinome hépato 
cellulaire, 
- complications des traitements par interféron, antiviraux, facteurs de croissance,  
- ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǾǊŀƎŜ ŀƭŎƻol ou produits psycho actifs, mise en 
ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ  
- prise en charge pré greffes. 
 
Ces patients sont très souvent en situation psychosociale plus difficile et particulièrement 
vulnérables. 
 
 

2 ï 1 Typologie de la prise en charge (y compris prises en charge 
spécifiques) 

 
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 
 
- des actes de rééducation mécanique, sensori-motrice, neurophysiologique, une réadaptation 
fonctionnelle et ǳƴŜ ζǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴη ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘκƻǳ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
- la surveillance médicale et/ou des traitements (antirétroviraux, prophylaxie des infections 
opportunistes), 
 - la poursuite et la stabilisation des fonctions vitales au décours de la prise en charge en court séjour 
όŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜύΣ 
- ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƴǳǊǎƛƴƎΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘΩŜǎŎŀǊǊŜǎΣ 
- la prise en charge de la douleur, 
- la gestion des pratiques addictives (sevrage, substitution, accompagnement)  
- ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ 
 
- la gestion des situations sociales difficiles (revenus, logement, droit au séjour). 
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tƻǳǊ  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ, sont nécessaires :  
 
- ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀƴŎŜ :  consultations 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞrapeutique et actions collectives (groupes de paroles, ateliers), ces 
actions peuvent être co-construites entre soignants et associations, 
- ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ όŀǘŜƭƛŜǊǎΦΦύΣ  
- ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞduction des prises de risque (sexualité, usage de drogues et 
ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŎƻƻƭύΣ  

- le soutien,  et selon le profil,  la prise en charge psychologique et/ou psychiatrique, 
- le dépistage des troubles cognitifs, 
- la prise en charge nutritionnelle avec 2 axes principaux : dépister la dénutrition, pathologie 

fréquente chez les hospitalisés, souvent sous-ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du risque de complications ; prévenir les troubles métaboliques induits par les traitements 
antirétroviraux 

- ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛŜΣ ƭΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 
 
Pour les populations spécifiques des mères et de leur bébé dans les premiers  mois: soutien de la  
parentalité, soins de la maman (kinésithérapie, psychomotricité), soins et observation du bébé.  
Pour les patients jeunes : insertion scolaire et professionnelle. 
 
Compte tenu de la précarité importante tant sur le plan social que psychologique (patients 
migrants/étrangers au statut administratif précaire, patients désinsérés et /ou démunis, fragilité 
ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎύΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƴ 
ŀƳƻƴǘ Řǳ {{wΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘŀƳŞŜǎ ŀǾŀƴǘ  ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ 
projet de soins et du projet de vie. 
 
Ce travail eǎǘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ {{wΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǊŞŦŞǊŜƴǘΦ  
 

III ï Organisation 
 

3 ï 1 Implantation et capacité 

 
La capacité souhaitable en lits est au minimum de 6 lits adossés à un SSR polyvalent. 
Un adossement à une  unité ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƛǘŜ ; 
en son absence, la  filière est à organiser. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŎŀƴŎŞǊƻƭƻƎƛŜΣ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
pratiquant la cancérologie, soit ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
service de soins intensifs référent semble également utile. 
 

3 ï 2 Locaux et plateau technique 

 
- locaux 
Les locaux sont accessibles.  
Le  service propose une  offre de chambres individuelles, en particulier pour les isolements et pour 
ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł şǘǊŜ ǎŜǳƭŜǎΦ [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ 
souhaitable dans tous les cas 

.  ¦ƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ  ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ 
(animations, ateliers, repas partagés) et un espace de jeux. 
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[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ όǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ LƴǘŜǊƴŜǘύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des associations  
[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ  ƳŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōŞōŞǎΦ 
 
- plateau technique 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƳƛƴƛƳŀƭ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
biologie courante) est indispensable  sur site ou par convention. Sur certains sites, en raison de leur 
ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ όƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛŜΣ ǎŎŀƴƴŜǊΧύΦ 
La réalisation  des charges virales VIH,VHC, CD4/CD8, des génotypes de résistance et/ou les dosages 
plasmatiqǳŜǎ ŘΩŀƴǘƛǾƛǊŀǳȄΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŜȄŀƳŜƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǾŜƴǳǎ 
indispensables au suivi de ces patients est à organiser par conventions avec les services compétents.  
 

3 ï 3 Personnel (en termes de compétence et de formation) 

 
Le médecin coordonnateur peut être qualifié et/ou spécialisé (médecine générale, médecine 
polyvalente, maladies infectieuses). 
[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ζ référent » (par exemple 
neurologie). 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴte et formée dans le domaine du VIH et  des hépatites (en particulier 
bonnes connaissances des traitements). 
Les équipes sont sensibilisées à une prise en charge globale et aux spécificités de certains profils de 
patients (usagers de drogues, personnes sortant de prison, orientation sexuelle ou de genre).  
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴŦŜŎǘŞŜǎ 
par le VHC (mono ou co-infectées), la pathologie psychiatrique souvent associée, justifie la présence 
de psychiatre (prévention des troubles du comportement,  des pulsions suicidaires, de la violence). 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻȄƛŎƻƳŀƴƛŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŎƻƻƭƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎǳŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł 
un hépatologue est également nécessaire.  
[ΩŀŎŎès à un pneumologue et à  un neurologue est organisé. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ζ mère ς bébé », les compétences sont adaptées (gynécologue, pédiatre, sage 
femme). 
 
Les compétences non médicales reposent sur une équipe pluridisciplinaire : 
 
- personnel infirmier formé en éducation thérapeutique, 
- travailleur social, compte tenu de la précarité des personnes prises en charge (migrants, personnes 
ex usagers de drogue, isolement, personnes sans domicile fixe), nécessitant des démarches 
complexes.  
- psychologue et le cas échéant neuropsychologue pour bilan et évaluation des troubles cognitifs, 
- ergothérapeute,  
- orthophonistes,  
- compétences en diététique et nutrition. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ζ mère ς bébé », les compétences sont adaptées (puéricultrice et auxiliaires). 

 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
migrantes/étrangères6. 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ  ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ  5D{κ LƴǘŜǊ {ŜǊǾƛŎŜ aƛƎǊŀƴǘǎ όŎŦ 
annexe de la circulaire). 

                                                
6
 Circulaire du 8 juin 2006 relative à la prise en charge des migrants étrangers en situation de vulnérabilité infectés par le VIH 

dans les établissements de santé. 
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Les équipes sont formées de façon pérenne à la prise en charge de certains profils de patients ( 
usagers de drogue, sortants de prisons, orientation sexuelle ou de genre)  
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 7  
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

 
Un partenariat est organisé avec toute association reconnue pouvant contribuer au soutien et à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ8.  
 

3 ï 4 Organisation des soins 

 
3 ς 4 ς 1 Permanence  des soins 
 
Elle est assurée 24h/24h par  les équipes soignantes. Un médecin doit pouvoir être joint 24h/24h 
όŀǎǘǊŜƛƴǘŜύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ privilégié en cas de recours à des soins médicaux urgents, 
tels que Υ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ǾƛǊŀƭ  όǇŀǘƛŜƴǘ ǎƻǳǊŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǊǳǎ 
VIH mutés résistants aux antirétroviraux (ARV) disponibles dans les kits des urgences9, avis sur la 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝƴ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ǎƻǳŘŀƛƴŜ όǇƴŜǳƳƻǇŀǘƘƛŜ 
ŘΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴΣ Şǘŀǘ ŘŜ Ƴŀƭ ŞǇƛƭŜǇǘƛǉǳŜΧύΣ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ 
ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩŀƎƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞΦ 
 
 
3 ς 4 ς 2 Traitements 
 
[Ŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ±LI Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ / ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 
 
3 ς 4 ς 3 Filières et réseaux  
 
[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ {{w ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞe organise des réseaux et filières dans le cadre de partenariats et de 
conventions : 
- ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǎŞƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ  ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 
- ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŀƭ ƳŞŘƛŎƻ-sociales et sociales, en particulier les appartements  de coordination 
thérapeutique (ACT)  et les dispositifs de maintien à domicile. 
- ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ǇƻǳǊ  ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
- avec le dispositif spécialisé en addictologie. 
 
Le  COREVIH10 est le cadre de travail  pour organiser ces filières 
 
Par ailleurs, sont à développer et formaliser : 

                                                
7
 Circulaire du 15 juin 2007 relative aux missions dô®ducation th®rapeutique et ¨ la pr®vention dans le domaine de la sexualité 

chez les personnes vivant avec le VIH.  

8
 soutien individuel des personnes, permanences hospitalières, actions collectives (animations, repas..),co construction et animation de 

programmes dô®ducation th®rapeutique  du patient,mise ¨ disposition de documents d óinformation ¨ destination des patients,  
9
Circulaire interministérielle du 13 mars 2008 relative à la prise en charge des personnes exposées à un risque de transmission 

du VIH 

10
 Les coordinations régionales de lutte contre le VIH instaurés  par le décret du 15 novembre 2005 ont pour missions le recueil 

de donn®es m®dico ®conomiques, la coordination des acteurs de la lutter contre le VIH et lôharmonisation des pratiques.  

Corevih fonctionnent en Ile de France.  http://ile-de-france.sante.gouv.fr/img/pdf/synthese_corevih.pdf 



Cahiers des charges pour la prise en charge en SSR – Décembre 2009 

Socle commun  général et  cahiers des charges spécialisés  -  ARHIF Page 67 
 

- les liens avec les équipes des Maisons départementales  des personnes handicapées  (MDPH)  
- le pŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /ŀƛǎǎŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ό/t!aύ 
- les associations. 

 
Pour les prises en charge « mère- bébé », les partenariats  concernent les interlocuteurs spécifiques 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƴŦŀƴǘƛƭŜ όtaLύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ό!{9ύ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǾŀƭ spécifiques, rares ACT accueillant des mères avec enfants et  centres  maternels 
 
 
3 ς 4 ς 4  Points particuliers 
 
Compte tenu du profil des patients, une attention particulière est à porter à la lutte contre les 
infections nosocomiales (immunodépression) et à la prévention et la gestion des accidents 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǊƛǎǉǳŜ ǾƛǊŀƭΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǾƛǊǳǎ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘǎΦ 
 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ  ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇǊévus dans le 
cadre des COREVIH : 5aL  нΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ 5ƻƳŜǾƛƘΣ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞŜ 
et partagés  ( ex E -Nadis)11. 
Le PMSI apparaît  peu adapté aux structures « mère ςbébé) (cumul de pathologies, VIH non codé). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
11

 Circulaire DHOS /E2/DGS/2007/328 du 27 aout 2007  relative au rapport dôactivit® type des 

COREVIH 
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CAHIER DES CHARGES « PRISE EN CHARGE  

NEPHROLOGIQUE EN SSR » 

 

Dit « SSR NDT (Néphrologie-Dialyse-Transplantation) » 

V2-septembre 2009 
 
Outre les éléments décrits dans : 

- La circulaire n° DHOS/01/2008/305 du 03 octobre 2008 relative aux 
décrets n°2008-377 du 17 avril 208 r®glementant lôactivit® de soins de suite 
et de réadaptation 

- - Le socle commun pour les Soins de Suite et Réadaptation (SSR) 
indifférencié 

 

I DEFINITIONS 
 

1 ï Objectifs spécifiques de la prise en charge 
 

La prise en charge spécialisée en unité SSR « NDT », consiste à accueillir 
des patients en insuffisance rénale chronique à un stade IV et V, des 
patients en dialyse chronique (hémodialyse et dialyse péritonéale), et des 
transplant®s r®naux, dont lô®tat ne n®cessite plus un maintien en service 
aigu, mais qui ont besoin, du fait de leur maladie rénale non stabilisée, leur 
traitement de suppléance rénale et/ou de leur état polypathologique, dôun 
traitement et dôune prise en charge néphrologique post-aigue avant leur 
retour dans leur lieu de vie. 
 

2 ï Orientation de la prise en charge en lien avec lô®tat du patient 
 
Lôorientation dôun patient pour une prise en charge sp®cialis®e en SSR 
« NDT », est liée à des situations médicales complexes, dans le contexte 
particulier de lôinsuffisance r®nale chronique.  
 
Il peut sôagir : 
- dôun ®tat instable en insuffisance rénale sévère ou terminale stade IV et 
V, en dialyse péritonéale, hémodialyse ou transplantation 
- de situations médicales particulières : 

 dénutrition avec ses complications 

 douleurs chroniques et gestion du traitement 

 probl¯mes de voie dôabord de dialyse 

 pathologies infectieuses et cardio-vasculaires 

 fin de vie.  
- ou encore de la nécessité de gérer et dôadapter sur ce terrain particulier, 
les traitements médicamenteux 
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3 ï Zone de recrutement, établissements de recours 
 
 
 La prise en charge en unité de SSR « NDT » est une activité de recours 

régional  
 La r®partition de ces structures devra °tre ®quilibr®e sur lôensemble du 
territoire, et elles devront privil®gier lôaccueil des patients résidant dans leur 
zone de recrutement, notamment pour les patients âgés, en perte 
dôautonomie ou polypathologiques, dont la prise en charge en SSR peut 
durer plusieurs mois. 

 
 
 

II MISSIONS 
 
 
 

1 ï Typologie de la prise en charge 
 
 
Lôunité spécialisée de SSR « NDT » doit être en mesure de garantir aux 

patients pris en charge : 
 
- Le choix thérapeutique de la modalité de dialyse 
- Lôorganisation de la mise en place de la voie dôabord de dialyse 
- Lôentretien du cath®ter de dialyse 
- La nutrition entérale et parentérale 
- La prise en charge diététique 
- Lôadaptation de lôantibioth®rapie ¨ lôinsuffisance r®nale chronique 
- La gestion des immunosuppresseurs chez le transplanté 
- La prise en charge de lôhypertension art®rielle et des troubles volémiques 
- La prise en charge des troubles trophiques, des escarres et amputations 
- La prise en charge des troubles phosphocalciques et ostéoarticulaires 
- La prise en charge psychologique 
-  La prise en charge de la douleur 
- Les soins palliatifs et lôaccompagnement de fin de vie 
- Lô®ducation th®rapeutique du patient et de son entourage 
- La réadaptation fonctionnelle sur le plan locomoteur  
- La mise en place des conditions dôune r®adaptation sociale et 

professionnelle 
- Lôorganisation du retour dans le lieu de vie, y compris au moyen de visites 

à domicile, afin de permettre la poursuite des soins, notamment les 
dialyses à domicile 

 
 
 
 
 

 
III ORGANISATION 
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1 ï Implantation et capacité 
 

Lôimplantation de ces unit®s doit être :  

 Adossées à une activité de dialyse chronique pour le recrutement de 

comp®tences sp®cialis®es, lôassurance de la continuit® des soins 

sp®cialis®s en n®phrologie, lôam®lioration du confort des patients 

en diminuant les transferts et la diminution des frais de transport. 
 

 Au sein dôun ®tablissement ayant  une activité de SSR de 
fa­on ¨ pouvoir sôappuyer sur les comp®tences m®dicales et 
param®dicales locales et b®n®ficier dôun plateau technique 
performant.  

 

La capacité de ces unités doit être suffisante pour avoir un personnel 

paramédical et médical adapté aux différentes prises en charge proposées. 

(Minimum 12 lits) 

 

2 ï Locaux et plateaux techniques 
 

a) Les locaux 

 

-Les chambres doivent être médicalisées équip®es dôoxyg¯ne et vide 

muraux, assez grandes pour accueillir des fauteuils roulants. 

-Lôunit® doit disposer de chambres individuelles permettant lôisolement 

des patients 

-Lôunit® doit poss®der un plateau de kinésithérapie pour une prise en 

charge individuelle et une espace permettant une prise en charge 

collective. 

-Lôunit® doit avoir acc¯s ¨ un plateau dôergoth®rapie, dôorthophonie et 

de neuropsychologie 

 

b) Les moyens matériels 

 

-En hospitalisation : lève malade, lits médicalisés à hauteur variable, 

système de monitoring de la pression artérielle électrocardiogramme, de 

la saturation en oxygène. Matériel de réanimation avec défibrillateur  

 

-Plateau de kinésithérapie :  

ÅMatériel de kinésithérapie : plan de Bobath, verticalisateur, 

table et chaise de massage, cage de pouliethérapie et espalier, 

parc de fauteuils roulants  

 

ÅMatériel portatif pour soulager la douleur : Thermo et 

 cryothérapie, électrothérapie 

 

ÅMat®riel de r®entra´nement ¨ lôeffort : couloir de marche, vélo 

 ergométrique accès à un tapis de marche. 

 
 

3 ï Personnel et compétences 
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-Lôunit® doit °tre sous la responsabilit® dôun n®phrologue, seul 
compétent pour la prise en charge de ces patients. Il est garant de la 
coopération avec les services de néphrologie et de transplantation.  
-Il est nécessaire de disposer au sein des unités « NDT » de 
compétences pour toutes les techniques de suppléance, y compris la 
dialyse p®riton®ale, afin dôoffrir aux patients toutes les modalit®s de 
prise en charge dans le domaine. 
-Lô®quipe m®dicale doit avoir un acc¯s ¨ la comp®tence dôun  
g®riatre, dôun m®decin de m®decine physique et de r®adaptation et 
selon les sp®cialit®s offertes, dôun diab®tologue, dôun cardiologue, 
dôun neurologue et dôune ®quipe mobile de soins palliatifs. 
-Lô®quipe des personnels non médicaux soignants et paramédicaux 
devra comprendre obligatoirement : IDE formés aux différentes 
techniques de dialyse, aides-soignants formés à la prise en charge 
de ces patients, assistant de service social, masseur-
kinésithérapeute, diététicien, psychologue. 
-Lôunit® doit permettre lôacc¯s ¨ un ergothérapeute, un orthophoniste, 
un podologue, un pédicure et un podo-orthésiste. 

 

4 ï Organisation des soins 
 

La permanence des soins 
 
Elle sôappuiera  sur lôastreinte r®glementaire de néphrologue organisée 

dans le service de dialyse auquel lôunit® ç SSR NDT » est adossée et 

plus g®n®ralement sur lôorganisation de la permanence des soins dans 

lô®tablissement. 

 

Les réseaux et filières 
 

Fili¯re dôamont : 

 

Les services dôamont sont les services de soins de courte durée et les 

centres de dialyse chronique. 

 

Fili¯re dôaval : 

 

- Les unités « SSR NDT » doivent bénéficier par avenant des 

conventions signées par le centre de dialyse auquel elles sont adossées, 

avec les établissements « centres de repli è ainsi quôavec les services de 

r®animation, lorsque lô®tat du patient pris en charge en SSR n®cessite 

un transfert vers ces structures. 

-Les unités « NDT » peuvent apporter leurs compétences à des patients 

r®sidant dans dôautres structures, notamment en EHPAD, au moyen 

dô®quipes mobiles ; Les modalit®s dôintervention de lô®quipe mobile 

dans ces structures seront formalisées par une convention 

-Les unités « NDT » doivent passer convention avec les structures de 

prise en charge à domicile (HAD, SSIAD, réseaux ville-hôpital) afin 

dôorganiser le retour dans le lieu de vie. 
 


